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RÉSUMÉ 

L’urbanisation rapide des villes canadiennes, en particulier à Dieppe, Nouveau-Brunswick, 

soulève des enjeux cruciaux de durabilité et de résilience face aux changements climatiques. 

Depuis 2014, les administrations locales poussent les municipalités à intégrer la gestion de tous 

les actifs dans leur budget financier. Ainsi, les infrastructures vertes, définies par la Fédération 

canadienne des municipalités comme des actifs soutenant des processus naturels pour le bénéfice 

humain, et qui sont essentielles pour réduire les risques climatiques, notamment les inondations, 

devraient également être intégrées dans le budget municipal ainsi que dans leurs stratégies de 

planification. Ces dernières années, Dieppe a connu une expansion urbaine et une perte d’espaces 

naturels, ce qui risque d’accroitre sa vulnérabilité aux événements météorologiques extrêmes. 

Ainsi, cette recherche vise à attribuer une valeur monétaire à ces infrastructures pour convaincre 

les décideur·euse·s locaux de leur importance et encourager leur préservation. En particulier, elle 

s’interroge sur une question cruciale : combien valent les infrastructures vertes dont la valeur 

n’est pas directement mesurable sur le marché ? 

L’étude se base sur une revue de la littérature et présente quelques méthodes de valorisation 

monétaire, notamment la méthode du coût de remplacement et la méthode de transfert de bénéfices, 

qui sont ensuite utilisées pour quantifier la valeur monétaire des infrastructures vertes de la ville 

de Dieppe inventoriées dans l’étude. Cet inventaire réalisé en 2022 a identifié 10 518 

infrastructures vertes à Dieppe. Les forêts couvrent 44 km², avec une valeur annuelle estimée à 

44,2 M CAD par an, tandis que les milieux humides qui couvrent une superficie de 12 km² valent 

39,9 M CAD par an. Les cours d’eau, bien que moins étendus sont évalués à 551 K CAD par an. 

La valeur totale des infrastructures vertes de cette ville s’élève donc à 87,2 M CAD par an. 

La valeur monétaire des infrastructures vertes de la ville de Dieppe souligne leur rôle crucial dans 

la durabilité et la qualité de vie des habitant·e·s. L’intégration des infrastructures vertes dans la 

planification urbaine est essentielle pour répondre aux défis et à l’urgence climatiques. La valeur 

monétaire de ces infrastructures souligne leur rôle crucial dans la durabilité et la qualité de vie des 

habitant·e·s de Dieppe. 
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1. INTRODUCTION

 

1.1. Mise en contexte 

En 2014, les administrations locales du Nouveau-Brunswick ont commencé à planifier la gestion 

des actifs, incluant les actifs financiers (comme les investissements), les actifs physiques (par 

exemple, les bâtiments, les routes) et les actifs naturels (comme les forêts, les cours d’eau et les 

milieux humides), soulignant ainsi l’importance de cette démarche (Gouvernement du Canada, 

2021a ; Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux, 2017). La gestion des actifs 

vise non seulement à maximiser l’efficacité opérationnelle, mais aussi à garantir la pérennité des 

infrastructures essentielles face aux défis financiers et climatiques contemporains. Les actifs 

municipaux sont classés en deux catégories selon leur importance : les actifs essentiels, qui 

assurent des services cruciaux tels que la protection, le transport, l’hygiène et l’environnement, et 

les actifs de grande valeur, dont le remplacement engendrerait des coûts significatifs (Ministère de 

l’Environnement et des Gouvernements locaux, 2017). 

Dans ce cadre, la notion d’infrastructures vertes est de plus en plus reconnue au Canada. Selon la 

Fédération canadienne des municipalités (FCM, s.d.), ces infrastructures englobent « l’ensemble 

des actifs naturels ainsi que ceux créés, restaurés ou modifiés, produisant des fonctions et des 

processus naturels au service des intérêts humains, tels que les parcs urbains et les bassins de 

rétention ». Par conséquent, les infrastructures vertes sont d’une importance cruciale, autant 

comme actifs essentiels que comme actifs de grande valeur (Gouvernement du Canada, 2021d; 

Eyquem et al., 2022). La gestion appropriée de ces infrastructures est essentielle pour répondre 

aux services environnementaux nécessaires à l’adaptation aux changements et à la crise 

climatiques. 

1.2. Urbanisation et ses effets 

En 2021, la ville de Dieppe au Nouveau-Brunswick a connu une croissance démographique de 

10,8 % par rapport à 2016 (Statistique Canada, 2021), entraînant une forte urbanisation (ACSP, 

2015 ; Bourban, 2019 ; Véron, 2008). Ce phénomène a conduit à la réduction des espaces naturels 

et à une accentuation de l’étalement urbain, aggravant les impacts environnementaux. En effet, 
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l’urbanisation a des conséquences significatives sur la surface terrestre, le climat et les 

écosystèmes naturels, provoquant la perte d’habitats, la fragmentation des écosystèmes et une 

diminution de la biodiversité (Mitsch et al., 2015 ; Tabeaud, 2010 ; Xu et al., 2016).  

Parallèlement, le Nouveau-Brunswick a observé une augmentation des événements climatiques 

extrêmes, notamment des précipitations plus intenses, ce qui a un impact direct sur les 

infrastructures et les communautés (Comeau et Nunes, 2019 ; Conseil de conservation du 

Nouveau-Brunswick, s.d. ; Ville de Dieppe, 2014). Ces conditions météorologiques entraînent des 

dommages financiers considérables pour les propriétaires, les assureurs, les municipalités et les 

gouvernements (BAC, 2022 ; Boudreault et Bourdeau-Brien, 2020).  

1.3. Problématique 

Face à l’augmentation des catastrophes naturelles liées aux changements climatiques, telles que 

les fortes pluies et les inondations, les municipalités doivent intensifier leurs efforts pour s’adapter 

et atténuer ces impacts (Gouvernement du Canada, 2021a). Les inondations représentent le coût 

annuel le plus élevé associé aux catastrophes naturelles au Canada, avec des pertes estimées à 2 

milliards de dollars en 2021 (Figure 1) et 3 milliards en 2023 (BAC, 2024) (Figure 2). Cette hausse 

souligne l’urgence d’adopter des mesures pour renforcer la résilience des communautés face aux 

inondations, minimisant ainsi les pertes humaines et économiques (Duhamel et al., 2022 ; Hovis 

et al., 2021). 
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Figure 1. Sinistres catastrophiques assurés au Canada, tirés du rapport du Bureau d’assurance du 

Canada, 2022. 
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Figure 2. Sinistres catastrophiques assurés au Canada en 2023, tirés du rapport du Bureau 

d’assurance du Canada, 2024. 

 

La résilience se définit comme la capacité à se remettre des effets d’un aléa, tandis que 

l’atténuation des risques vise à réduire son occurrence et sa gravité (Meerow et Newell, 2019 ; 

Grafakos et al., 2020). À l’inverse, la vulnérabilité est comprise comme la fragilité face aux 

dommages potentiels (Duhamel et al., 2022 ; Quenault, 2015). En intégrant des stratégies de 

résilience et d’atténuation, les municipalités peuvent protéger les biens, préserver les écosystèmes 

et assurer la sécurité des communautés (Weissenberger et al., 2016). 
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1.4. Défis de l’urbanisation  

L’urbanisation croissante, particulièrement dans les villes de petite et moyenne taille du Nouveau-

Brunswick, pose des défis majeurs en matière de développement durable. Le modèle d’expansion 

urbaine horizontal, qui privilégie l’utilisation de l’automobile entraînant l’étalement urbain aux 

dépends des terres agricoles, est de plus en plus critiqué pour ses impacts environnementaux 

néfastes (Ouellet, 2006). La déforestation et la réduction des espaces naturels en résultent, rendant 

les villes encore plus vulnérables aux effets des changements climatiques (IPCC, 2021; Kishor, 

2002). 

Les infrastructures vertes, telles que les milieux humides, jouent un rôle clé dans la réduction des 

risques d’inondation et dans la protection des écosystèmes (Eyquem et al., 2022). En revanche, les 

infrastructures grises - des structures artificielles construites par l’être humain, souvent fabriquées 

à partir de matériaux non naturels tels que le béton, l’acier ou l’asphalte pour fournir des services 

publics – bien que plus couramment utilisées, s’avèrent moins durables et coûtent davantage à long 

terme (CCME, 2018 ; Dupras et al., 2016). 

1.5. Intégration des infrastructures vertes dans la planification 

Dans ce contexte, il est essentiel d’intégrer la gestion des infrastructures vertes dans les processus 

de planification et d’aménagement du territoire (Eyquem et al., 2022). Toutefois, la négligence des 

infrastructures vertes par les décideur·euse·s, souvent due à l’absence d’une valorisation 

monétaire, complique cette intégration (Massicotte, 2012 ; NAWM, s.d.). Cette recherche vise à 

estimer la valeur monétaire des infrastructures vertes qui n’est pas directement mesurable sur le 

marché, afin d’intégrer ces éléments dans la planification municipale et de mieux répondre aux 

défis environnementaux croissants. 

1.6. Question de recherche et objectifs  

 

Au regard des éléments présentés dans la section précédente, la question de recherche peut être 

formulée comme suit : Combien valent les infrastructures vertes dont la valeur n’est pas 

directement mesurable sur le marché ? 
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Ainsi, ce projet a pour objectif principal d’estimer une valeur monétaire aux infrastructures vertes 

dans le but d’inciter la municipalité de Dieppe à prendre en considération la préservation et la 

restauration de celles-ci lors de l’élaboration des politiques d’aménagement du territoire municipal 

dans le contexte des changements climatiques qui vont affecter les zones urbanisées.  

Les résultats de cette étude pourront sensibiliser les décideur·euse·s, les urbanistes, les 

aménagistes ainsi que les citoyen·ne·s quant à l’importance des infrastructures vertes et de leurs 

avantages socio-économiques face aux défis de la crise climatique et de l’occupation territoriale. 

Une telle sensibilisation pourrait promouvoir une approche plus durable et résiliente de 

l’aménagement urbain. 

Les objectifs spécifiques du travail sont de : 

• Cartographier les infrastructures vertes de la ville de Dieppe ; 

• Comparer les différentes méthodologies de valorisation monétaire des infrastructures 

vertes ; 

• Estimer les valeurs des services écosystémiques des infrastrctures vertes; 

Estimer les valeurs les compensations qui doivent être prévues en cas de dommages de quelques 

services écosystémiques des milieux humides; Cette thèse se structure en plusieurs parties qui 

permettent d’aborder de manière progressive les différents aspects de la problématique étudiée. 

Dans un premier temps, les services écosystémiques fournis par les infrastructures vertes en milieu 

urbain seront détaillés, en explorant également les liens entre environnement et économie, ainsi 

que la notion de valeur économique totale. Cette section introduira également les méthodologies 

de valorisation monétaire pour évaluer les infrastructures vertes, notamment les méthodes de coûts 

de remplacement, de transfert des bénéfices, de prix hédonistes, de coûts de déplacement, 

d’évaluation contingente, de modélisation de choix, et d’évaluation économique participative. 

Ensuite, le site d’étude est présenté, en décrivant la localisation géographique de la ville de Dieppe, 

au Nouveau-Brunswick. Puis, les tendances de croissance démographique et d’étalement urbain 

seront abordés. 
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La section suivante traitera des données et méthodes, en détaillant les outils et techniques de 

collecte de données nécessaires à l’analyse des infrastructures vertes. Nous y aborderons 

notamment l’inventaire et la classification des infrastructures, l’utilisation des données 

géographiques et cartographiques, ainsi que les méthodes de valorisation monétaire appliquées aux 

infrastructures vertes. 

Les résultats de l’analyse seront ensuite exposés à travers un inventaire détaillé des infrastructures 

vertes de Dieppe et leur valorisation monétaire. Cette section sera subdivisée pour présenter les 

résultats par type d’infrastructure, incluant les forêts, les milieux humides, les cours d’eau et les 

arbres d’ornement. 

Enfin, l’analyse et la discussion des résultats permettra de confronter les données obtenues aux 

enjeux identifiés, en abordant les limites et difficultés rencontrées. Pour conclure, des 

recommandations seront formulées pour guider la planification urbaine de manière durable, en 

intégrant pleinement les infrastructures vertes dans les politiques municipales d’aménagement du 

territoire. 
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2. REVUE DE LA LITTÉRATURE  

 

2.1. Services écosystémiques 

Les services écosystémiques désignent les bénéfices que les humains obtiennent directement ou 

indirectement des écosystèmes naturels, allant des ressources matérielles (tangibles) telles que 

l’eau et les aliments, aux services non matériels (intangibles) tels que la régulation du climat et les 

expériences récréatives. Ces services sont cruciaux pour notre bien-être et notre survie, car ils 

influencent divers aspects de la vie humaine, allant de l’approvisionnement de ressources 

essentielles à la régulation de conditions environnementales qui soutiennent les activités humaines. 

La classification de ces services en quatre grandes catégories – services d’approvisionnement, de 

régulation, de support et culturels – offre un cadre structuré pour comprendre et apprécier la 

complexité des interactions entre les écosystèmes et les sociétés humaines (Costanza, 2020 ; 

Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005). 

Les services d’approvisionnement comprennent les produits matériels fournis par les écosystèmes, 

tels que l’eau douce, la nourriture et les ressources médicinales (Costanza et al., 1997). Ces 

services sont fondamentaux pour la survie humaine et constituent une part importante des 

économies locales et globales. Par exemple, les pêcheries fournissent des protéines essentielles à 

des millions de personnes à travers le monde, tandis que les forêts offrent non seulement du bois, 

mais aussi des produits non ligneux comme les champignons et les baies, cruciales pour de 

nombreuses communautés. 

En ce qui concerne les ressources alimentaires, les écosystèmes fournissent une variété d’aliments, 

allant des poissons en milieu marin aux fruits et légumes en milieu terrestre. Les forêts, les rivières 

et les zones humides offrent également des ressources telles que les baies, les champignons et les 

plantes médicinales, qui sont vitales pour la subsistance de nombreuses communautés (Costanza 

et al., 1997). Par exemple, les pêcheries maritimes sont une source essentielle de protéines pour 

des millions de personnes à travers le monde, soulignant l’importance des écosystèmes aquatiques 

dans la sécurité alimentaire mondiale (Boyd et al., 2022). 
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Les services de régulation sont les processus naturels par lesquels les écosystèmes modèrent les 

conditions environnementales, contribuant ainsi à la résilience et à la stabilité des systèmes 

humains. Ces services incluent la régulation du climat, la purification de l’eau, la prévention des 

inondations et le contrôle des maladies (Rayfield et al., 2015). Par exemple, les zones humides 

jouent un rôle clé dans la régulation des débits d’eau et la réduction des risques d’inondation en 

absorbant les excès d’eau et en régulant les cycles hydrologiques (Mitsch et Gosselink, 2015). De 

plus, les forêts captent et séquestrent du dioxyde de carbone, contribuant ainsi à la lutte contre les 

changements climatiques (IPCC, 2014 ; Liquete et al., 2015). 

En outre, les écosystèmes naturels contribuent également à la purification de l’eau en filtrant les 

polluants et les nutriments excédentaires. Les zones humides et les forêts jouent un rôle clé dans 

ce processus, en améliorant la qualité de l’eau potable et en réduisant la pollution des eaux de 

surface (Mitsch et Gosselink, 2015). De plus, les écosystèmes naturels offrent une protection 

contre les maladies en abritant des prédateurs naturels de parasites et en réduisant les populations 

de vecteurs de maladies (Keesing et al., 2010). 

Les services de support sont essentiels au fonctionnement des écosystèmes eux-mêmes, en 

facilitant des processus biologiques et écologiques fondamentaux. Ils incluent la formation des 

sols, le cycle des nutriments et la pollinisation (Daily, 1997). La formation des sols est un processus 

soutenu par les écosystèmes forestiers et herbacés. Ceux-ci favorisent la décomposition de la 

matière organique, enrichissant ainsi les sols en nutriments et contribuant à leur fertilité, un facteur 

clé pour l’agriculture" (Thomas et Packham, 2007). Les cycles des nutriments, tels que le cycle de 

l’azote et du phosphore, sont également régulés par les écosystèmes naturels, influençant la 

productivité des sols et la fertilité des terres agricoles (Werner et Dubbert., 2016). 

La pollinisation est un autre service de support crucial fourni par les écosystèmes. Les abeilles, les 

papillons et d’autres pollinisateurs jouent un rôle fondamental dans la reproduction des plantes et 

la production de cultures alimentaires (Klein et al., 2007). Sans ces pollinisateurs, de nombreuses 

cultures, telles que les fruits, les légumes et les noix, seraient gravement compromises, mettant en 

péril la sécurité alimentaire mondiale et la biodiversité des écosystèmes (Maggi et al., 2023 ; 

Requier et al., 2023). 
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Les services culturels sont les bénéfices non matériels que les humains obtiennent des 

écosystèmes, tels que les expériences récréatives, esthétiques, spirituelles et éducatives (Tzoulas 

et al., 2007). Ces services sont souvent plus difficiles à quantifier, mais ils sont essentiels pour la 

qualité de vie et le bien-être des individus. Les espaces verts urbains, tels que les parcs et les 

jardins, offrent des opportunités pour la détente, le sport et les interactions sociales, contribuant au 

bien-être mental et physique des citoyen·ne·s (Eyquem et al., 2022 ; Ulrich et al., 1991). Les 

paysages naturels offrent également des valeurs esthétiques et récréatives, qui sont importantes 

pour le développement culturel et la cohésion sociale (Hartig et al., 2014). 

Les services culturels peuvent également inclure des valeurs spirituelles et éducatives, en 

fournissant des espaces pour des pratiques culturelles et religieuses ainsi que pour l’apprentissage 

et la sensibilisation environnementale. Les paysages naturels et les écosystèmes jouent un rôle 

central dans la formation de l’identité culturelle et la transmission des connaissances écologiques 

traditionnelles (Eyquem et al., 2022). 

Ainsi, alors que les services écosystémiques montrent l’importance cruciale des écosystèmes pour 

notre bien-être et notre stabilité, les infrastructures vertes se présentent comme une solution 

innovante pour intégrer ces services dans les environnements urbains. 

2.2. Infrastructures vertes en milieu urbain 

 

Selon la Fédération canadienne des municipalités (FCM, s. d), les infrastructures vertes 

sont « l’ensemble des actifs naturels ainsi que ceux créés, restaurés ou modifiés qui produisent des 

fonctions et des processus naturels au service des intérêts humains tels les parcs urbains et les 

bassins de rétention ». Dans cette définition, les fonctions et les processus naturels font référence 

aux services écosystémiques (Gouvernement du Canada, 2021a ; Eyquem et al., 2022). 

 

Les infrastructures vertes représentent une approche innovante pour intégrer les services 

écosystémiques dans les environnements urbains, en utilisant les processus naturels pour répondre 

aux défis environnementaux et socio-économiques. L’infrastructure verte représente tous les 

éléments de la nature, en passant par les milieux humides, qui fournissent des services, telle la 

prévention d’inondations (Rayfield et al., 2015). Contrairement aux infrastructures grises, qui 
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reposent sur des solutions artificielles, les infrastructures vertes sont les zones naturelles et semi-

naturelles qui offrent divers services écosystémiques tout en fournissant des co-bénéfices 

importants pour la société (Benedict et McMahon, 2002). 

 

Les zones naturelles font référence aux zones humides, aux forêts, aux lacs, aux rivières, aux 

marais et aux marécages (Eyquem et al., 2022 ; Fédération des Conservatoires d’espaces naturels, 

2016 ; Lemartinel, 2005) qui gèrent naturellement les eaux pluviales, réduisent les risques 

d’inondation, captent et filtrent les eaux usées et la pollution et améliorent la qualité de l’eau et de 

l’air (Alves et al., 2018 ; Eyquem et al., 2022 ; Tzoulas et al., 2007). Elles offrent également 

différents co-bénéfices qui contribuent à faire face à d’autres défis des environnements urbains tel 

que le stress thermique (Alves et al., 2018 ; Escobedo et al., 2010 ; Eyquem et al., 2022 ; Liu et Li, 

2012 ; Zhao et al., 2010). En plus, elles contribuent à l’amélioration de la biodiversité (Mitsch et 

al., 2015). Elles permettent également de fournir les services supplémentaires tels ceux liés aux 

loisirs, à la santé et la qualité de vie ainsi qu’à la culture (Eyquem et al., 2022 ; Gouvernement du 

Canada, 2021c ; Olewiler, 2004 ; Rayfield et al., 2015). En outre, ces écosystèmes créent des 

conditions environnementales propices à leur propre régénération, tout en offrant des bénéfices 

physiques, psychologiques, sociaux et communautaires au bien-être humain (Alves et al., 2018 ; 

Eyquem et al., 2022 ; Olewiler, 2004 ; Rayfield et al., 2015 ; Tzoulas et al., 2007). Les zones semi-

naturelles quant à elles font référence aux milieux naturels restaurés ou créés tels les arbres 

d’ornement, les bassins de rétentions (Figure 3) ou les toits verts, bâtis par les êtres humains basés 

sur le paysage, en s’inspirant de la nature et en utilisant des éléments naturels qui imitent les 

fonctions hydrologiques naturelles (Summers, 2014). Ainsi, l’infrastructure verte est identifiée 

comme une stratégie de durabilité des villes et vise à combiner la protection de l’environnement, 

l’amélioration de la qualité de vie des populations et le développement économique durable 

(CCME, 2021). 
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Source : Alkhalaf, 2022. 

 

Figure 3. Bassins de rétentions bâtis par le service d’ingénierie de la ville de Dieppe, le long de 

la rue Aquatique, Dieppe. 

 

Ainsi, l’infrastructure verte est un ensemble d’éléments naturels (Jayasooriya et al., 2020). Elle 

représente des biens environnementaux. Ce concept de l’infrastructure verte se base sur l’idée de 

l’utilisation des services fournis par les écosystèmes pour maximiser les avantages sociaux, 

écologiques et économiques (Figure 4). Cette approche intégrée permet de répondre 

simultanément à plusieurs besoins sur un même territoire (Meerow, 2020). En d’autres termes, en 

mettant en valeur les interactions entre ces divers services, l’infrastructure verte favorise une 

approche durable. Elle encourage notamment la préservation de l’environnement en harmonisant 

les pratiques de gestion des territoires avec des objectifs écologiques. Cette perspective de 

durabilité se reflète également dans l’intégration croissante de la protection de l’environnement au 

Infrastructures semi-naturelles

Étangs semi-naturels (Bassins de retention à Dieppe)
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sein des politiques et pratiques de planification urbaine et régionale (Danjaji et Ariffin, 2017 ; 

Young et al., 2014). 

 

 

 

 

 

Figure 4. Éco-bénéfices des infrastructures vertes (Tiré ed’Alves et al., 2018, traduction libre). 

 

Présentement, l’importance des infrastructures vertes dans les milieux urbains (Arrif et al., 2011 ; 

Recanatesi et al., 2017) est reconnue grâce à leur multifonctionnalité (Cornet, 2020 ; Kim et Song, 

2019 ; Zedler et Kercher, 2005) ainsi qu’à leur diversité faunique et floristique. Ces caractéristiques 

essentielles contribuent non seulement à l’amélioration de la qualité de vie en milieu urbain, mais 

jouent également un rôle crucial dans le maintien de la biodiversité, la régulation des microclimats 

et la réduction des risques environnementaux. C’est précisément en raison de ces bénéfices 

tangibles et diversifiés qu’il est essentiel de préserver et de restaurer ces milieux. Dès lors, il 
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devient souhaitable pour les décideur·euse·s de prendre conscience que la perte ou la dégradation 

de ces infrastructures vertes pourrait entraîner des conséquences négatives à la fois pour 

l’environnement et pour le bien-être humain. Cette prise de conscience est essentielle pour inciter 

à l’action et garantir la pérennité de ces écosystèmes.  

 

Certes, comme l’indique le tableau 1, les infrastructures vertes permettent l’adaptation aux 

préoccupations environnementales (démarche de préservation du milieu naturel, de prévention des 

risques naturels, lutte contre les changements climatiques…), aux besoins d’approvisionnement 

(en ressources minérales, aménagement des espaces occupés, eau, énergie…) ainsi qu’à faire face 

aux contraintes financières et politiques (Beaumais, 2009 ; Eyquem et al., 2022 ; Gouvernement 

du Canada, 2021d; Moura et al., 2016) qui s’exercent au niveau local, provincial et fédéral.  
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Tableau 1. Exemples d’actions d’adaptation à la crise climatique en fonction des aléas climatiques (adapté d’après Beatriz Osorio, 

2020). 

Aléa climatique Impact Actions suggérées Type d’action 

 

Augmentation de 

la température de 

l’air 

Chaleur extrême 

Amélioration des systèmes d’alerte de canicules 
Communication et télécommunication (Par message 

d’alerte par téléphone) 

Mise en place d’infrastructures vertes comme les toits 

verts ou la plantation d’arbres d’ornement 
Infrastructures vertes 

Réduction de la 

qualité de l’air 

Installation des stations de surveillance de la qualité de 

l’air 
Recherche et suivi 

Expansion de la forêt urbaine et des espaces verts Infrastructures vertes 

Précipitations 

intenses 

Inondations 

Délimitation de zones ou de quartiers non bâtis Politique 

Amélioration du captage des eaux pluviales Infrastructures vertes 

Appui au développement à faible impact Aménagement du territoire 

Infrastructures 

endommagées 

Déplacement des infrastructures vulnérables Planification 

Installation ou restauration des infrastructures vertes 

comme les marais ou étangs semi-naturels 
Infrastructures vertes 

Captage des eaux pluviales Aménagement du territoire 
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Aléa climatique Impact Actions suggérées Type d’action 

Réduction de la 

qualité de l’eau 
Préservation des zones tampons riveraines Infrastructures vertes 

Événements 

climatiques 

extrêmes 

Tempêtes 

destructrices 

Protection et restauration des écosystèmes  Infrastructures vertes 

Sensibilisation des propriétaires de maison Formation et sensibilisation 
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Dans cette optique, les infrastructures vertes nécessitent moins d’investissement initial et de coûts 

d’entretien que les infrastructures grises. De plus, les infrastructures vertes permettent de réduire 

les coûts de santé associés à des problèmes tels que la pollution de l’air et les maladies liées au 

stress thermique (Revéret, 2017). Elles permettent d’alléger les pressions sur les dépenses 

publiques et individuelles. La présence d’espaces naturels et d’écosystèmes de qualité peut 

augmenter la valeur des propriétés environnantes, et donc contribuer à augmenter les recettes 

fiscales locales et attirer des investissements.  

 

2.3. Relation entre environnement et économie 

 

L’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire (2005) conclut qu’il est nécessaire d’adopter des 

approches plus durables et de trouver un équilibre entre les besoins humains et la préservation des 

écosystèmes. D’où l’importance de prendre en compte les infrastructures vertes qui font partie de 

l’environnement dans la prise de décision économique et politique, afin de prévenir leur 

dégradation supplémentaire. 

 

En effet, la publication de l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire a eu des retombées 

importantes sur la compréhension que les différent·e·s acteur·trice·s, entités gouvernementales et 

entreprises, ont de l’environnement. Cette évaluation communique des faits scientifiques sur les 

interrelations entre les bénéfices écologiques, les bénéfices économiques et le bien-être humain 

que procurent les milieux naturels qui étaient jusqu’alors très peu reconnus (Évaluation des 

écosystèmes pour le millénaire, 2005 ; Sukhdev, 2008). À titre d’exemple, en 2005, une première 

étude menée par une équipe de chercheur·euse·s français·e·s et allemand·e·s a estimé la valeur 

économique globale de la pollinisation par les insectes à 153 milliards d’euros (230 milliards de 

dollars canadiens) ce qui représente près de 9,5 % du rendement agricole mondial au cours de cette 

même année-là (Gallai et al. 2009). En résultat, le maintien de ces milieux est propice aux 

pollinisateurs, qui fournissent des services écosystémiques essentiels, et contribue réciproquement 

à la pollinisation des végétaux présents dans ces zones. À la lumière de ces faits, les infrastructures 

vertes sont alors apparues comme étant une partie intégrante de la valeur économique globale de 

la planète (Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005). 
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La figure 5 illustre l’interdépendance et l’intensité des services écologiques et le bien-être humain. 

Par exemple, la formation du sol (service écosystémique) a un impact sur le bien-être humain en 

assurant un substrat pour l’agriculture. Sur cette figure, la largeur des flèches représente la force 

des connexions entre les différentes catégories de services écosystémiques et les aspects du bien-

être humain, tandis que leur couleur indique le degré d’influence de ces services sur le bien-être. 

Autrement dit, plus la flèche est large, plus le lien entre un service écosystémique et le bien-être 

est considéré comme fort. La couleur, quant à elle, montre à quel point un service donné contribue 

directement ou indirectement au bien-être humain. Cette distinction entre « intensité des liens » (la 

largeur) et « degré d’influence » (la couleur) permet de mieux comprendre comment les services 

fournis par les écosystèmes varient en importance et en impact. De plus, la figure prend en compte 

les possibilités de médiation, notamment l’intervention de facteurs socio-économiques, comme la 

capacité à acheter des alternatives en cas de dégradation des services écosystémiques, un facteur 

qui influence également l’intensité des liens et leur impact sur le bien-être humain. 
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Figure 5. Relations entre services écosystémiques et bien-être humain (Évaluation des 

écosystèmes pour le millénaire, 2005, traduction libre). 

 

Selon l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, la sous-évaluation de la valeur de 

l’environnement est l’une des causes de sa dégradation (Évaluation des écosystèmes pour le 

millénaire, 2005). Comme les activités économiques et le bien-être humain dépendent étroitement 

de cet environnement (Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005), il est essentiel de le 

préserver et de l’intégrer dans les processus de planification et de prise de décision pour assurer sa 

gestion durable (Sukhdev, 2008). Cela implique de reconnaître leur valeur économique (Reid et 

Mooney, 2016) et de l’intégrer dans la prise de décision quant à la gestion du territoire. Il est 

important de noter que l’évaluation monétaire n’est qu’un des nombreux outils utilisés pour 

comprendre la valeur des écosystèmes. Il existe également d’autres approches, telles que 
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l’évaluation de la biodiversité, l’évaluation des services écosystémiques et l’analyse des bénéfices, 

qui complètent l’évaluation monétaire.  

 

Bien que des études de cas d’évaluation économique des biens environnementaux ont commencé 

à être publiées dans les années 1960, elles ne connaissent une progression que vers les années 1990 

(De Groot, 2002). Robert Costanza, économiste écologique, a publié une étude en 1997 sur la 

valeur économique du capital naturel et des services écologiques planétaires. Avec son équipe de 

chercheur·euse·s, il a travaillé à évaluer les services rendus par certains écosystèmes terrestres. 

Cette étude, qui a été pionnière du mouvement de l’économie écologique, a l’avantage d’attribuer 

une valeur économique la plus juste possible à des biens et des services écologiques (Costanza et 

al., 1997). L’attribution d’une valeur plausible de l’environnement résultant de cette étude a permis 

d’avoir une réflexion sur l’importance de l’évaluation économique des biens environnementaux et 

des services qu’ils fournissent. Elle a contribué à mettre en évidence l’importance de prendre en 

compte de leur valeur monétaire dans les décisions politiques (Sukhdev, 2008). 

 

Un autre élément qui démontre l’importance d’attribuer une valeur économique aux biens 

environnementaux est la volonté de l’Organisation de coopération et de développement 

économique (OCDE) à participer au processus. D’ailleurs, Angel Gurria, l’ancien secrétaire 

général de l’OCDE, indique qu’il est nécessaire d’attribuer une valeur économique à 

l’environnement. Il rajoute que la réussite de l’alliance entre l’environnement et l’économie 

« repose sur la fixation des prix à payer pour la pollution, et sur la réglementation » (Coalition pour 

les transitions urbaines, 2019). En d’autres termes, en attribuant une valeur économique à 

l’environnement, en tenant compte des coûts de la pollution, on reconnaît l’importance de 

l’environnement dans les décisions économiques. De ces faits, l’évaluation économique permet à 

la fois d’aider à la décision (Wolf et al., 2015), mais également de justifier les décisions prises. 

 

Toutefois, les infrastructures vertes, en tant que composantes essentielles de l’environnement, 

fournissent des biens et services écosystémiques (BSE) comme indiqué à la figure 5 qui peuvent 

être classés en quatre catégories : services d’approvisionnement, services de régulation, services 

de soutien et services culturels. Ces services apportent des rendements directs et indirects qui 

contribuent à la santé des écosystèmes et au bien-être humain. Par exemple, quand on parle de 
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forêts, les rendements directs seraient le volume de bois et les rendements indirects seraient la 

séquestration du carbone. Il existe plusieurs méthodes pour estimer la valeur des services 

écosystémiques, chacune ayant ses avantages et ses inconvénients. Pour obtenir une estimation la 

plus réaliste possible, il est souvent nécessaire de combiner différentes approches dans le cadre de 

la méthode dite de la « valeur économique totale ». Cette méthode prend en compte à la fois les 

valeurs d’usage directe (comme la récolte de bois) et indirecte (comme la séquestration du 

carbone), ainsi que les valeurs d’option (comme la possibilité de futurs bénéfices) et les valeurs de 

non-usage (comme l’existence même des écosystèmes indépendamment de leur utilisation par 

l’être humain). 

 

La méthode de la valeur économique totale sera définie en détail dans la partie qui suit, en illustrant 

comment elle englobe ces diverses valeurs pour offrir une estimation équilibrée et réaliste des 

services écosystémiques. 

 

2.4. Valeur économique totale 

 

La notion de « valeur » est attachée aux infrastructures vertes pour justifier leur protection et leur 

restauration (Prieto et Slim, 2009 ; Wood et al., 2019). La valeur économique des infrastructures 

vertes est en fait la somme de différentes valeurs des services rendus par de telles infrastructures 

(Beaumais, 2009 ; McVittie et Moran, 2010 ; Robin et Rullière, 2011 ; TD Economics, 2014a).  

 

Une classification des valeurs de ces infrastructures, initialement établie par Krutilla (1967) et 

Weisbrod (1964), est connue sous le nom de valeur économique totale. Cette valeur regroupe 

l’ensemble des différentes valeurs identifiées par les chercheur·euse·s (Adger et al., 1995 ; Baral 

et al., 2016 ; Costanza et al., 1997 ; Merlo et Croitoru, 2005 ; Zhang et al., 2017). Elle se compose 

principalement de deux catégories, à savoir les valeurs d’usage et les valeurs de non-usage, comme 

présenté la figure 6. 
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Figure 6. Composantes de la valeur économique totale des services environnementaux et leurs 

degrés de tangibilité (Dupras et Revéret, 2015, p. 93). 
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L’évaluation économique des infrastructures vertes consiste à attribuer une valeur monétaire aux 

services écosystémiques, qu’ils soient échangés ou non sur le marché (NRC, 2004 ; Pearce et al., 

2002). Ces services sont essentiels pour comprendre leur contribution au bien-être humain et à la 

préservation de l’environnement. On distingue deux grandes catégories : les valeurs d’usage 

(directes, indirectes et d’option) et les valeurs de non-usage (d’héritage et d’existence) (Costanza 

et al., 2014 ; Dupras et al., 2016). 

 

Les services échangés sur le marché, tels que l’exploitation de ressources naturelles comme le bois 

ou l’eau, représentent des rendements directs et correspondent aux « valeurs d’usage direct », c’est-

à-dire les bénéfices que l’on obtient directement de leur utilisation. En revanche, les services non 

échangés sur le marché, comme la régulation du climat ou la préservation de la biodiversité, 

relèvent des « valeurs d’usage indirect » et des « valeurs d’option ». Ces services, bien qu’ils ne 

génèrent pas immédiatement de revenus monétaires, jouent un rôle essentiel dans le maintien des 

équilibres écologiques et le bien-être humain. 

 

En complément, on distingue les « valeurs de non-usage », qui incluent la valeur d’héritage et la 

valeur d’existence, exprimant l’importance de préserver les écosystèmes pour les générations 

futures ou simplement pour leur existence même. 

 

La valeur économique totale des infrastructures vertes est obtenue en additionnant l’ensemble de 

ces composantes (NRC, 2004 ; Pearce et al., 2002). Chaque type de valeur doit être évalué 

séparément à l’aide de méthodes adaptées. Parmi ces méthodes, on trouve l’évaluation contingente 

et l’approche des coûts évités (Adger et al., 1995 ; Baral et al., 2016 ; Costanza et al., 1997 ; Merlo 

et Croitoru, 2005 ; Zhang et al., 2017). Ces méthodes permettent de quantifier les différents 

services écosystémiques, qu’il s’agisse de ressources directement exploitables ou de services 

indirects essentiels pour la régulation environnementale 

 

Les infrastructures vertes sont alors considérées comme des « biens » non marchands. Ceci signifie 

qu’elles ne font pas l’objet d’échange sur le marché et ne possèdent pas de prix fixé par l’offre et 

la demande (Beaumais, 2009 ; Lifran et Oueslati, 2007 ; McVittie et Moran, 2010 ; Robin et 
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Rullière, 2011). Donc, les infrastructures vertes, en économie, sont considérées comme des biens1. 

Dans ce contexte, mesurer leur valeur économique est devenue une préoccupation de la gestion 

publique (Olewiler, 2004). Cette mesure de la valeur économique est cruciale pour évaluer 

l’efficacité de l’action publique, en déterminant si les bénéfices générés par la préservation de ces 

infrastructures surpassent les coûts associés à leur destruction ou à leur dégradation. 

 

Valeurs d’usage et valeurs de non-usage  

 

Les valeurs d’usage englobent les biens et services écosystémiques issus des infrastructures vertes, 

qui génèrent des rendements à la fois directs et indirects. Les rendements directs incluent des 

activités comme la consommation d’eau, la récolte de fruits, la production de papier, les loisirs en 

plein air, l’exploitation de produits forestiers ou la pêche (Arrow et al., 1993 ; Brahic et Terreaux, 

2009a ; Dupras et al., 2016). Ces services sont généralement tangibles et faciles à mesurer, car ils 

impliquent une utilisation physique et concrète des ressources. 

 

Les rendements indirects, quant à eux, se réfèrent aux bénéfices que les individus retirent des 

écosystèmes sans les exploiter immédiatement. Par exemple, cela peut inclure l’appréciation de la 

régulation climatique ou des services de purification de l’air fournis par des espaces verts, même 

si ces services ne sont pas consommés de manière directe (Arrow et al., 1993 ; Brahic et Terreaux, 

2009a ; Brahic et Terreaux, 2010 ; Dupras et al., 2016). 

 

En revanche, les valeurs de non-usage se rapportent aux valeurs d’héritage et d’existence, qui 

génèrent des rendements indirects non tangibles. Elles traduisent l’importance que les individus 

accordent à la préservation des écosystèmes, même s’ils n’en bénéficient pas directement. Cela 

inclut le souhait de conserver des services écosystémiques pour les générations futures (Krutilla, 

1967a ; Fisher et Raucher, 1984 ; McConnell, 1997) et la reconnaissance de valeurs esthétiques, 

culturelles et éthiques, telles que la préservation de la biodiversité ou le maintien d’écosystèmes 

 
1  Les infrastructures vertes sont considérées comme des biens, tant en théorie qu’en pratique. En théorie, dans le cadre 

de l’économie écologique, elles sont perçues comme des biens économiques en raison de leur capacité à fournir des 

services écosystémiques et à générer des valeurs monétaires. En pratique, leur gestion et évaluation économique sont 

de plus en plus reconnues comme essentielles dans les politiques publiques et les projets d’aménagement du territoire, 

soulignant ainsi leur importance pour le développement durable et la préservation de l’environnement (Costanza et 

al., 1997). 
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sains (Adger et al., 1995 ; Baral et al., 2016 ; Costanza et al., 1997 ; Merlo et Croitoru, 2005 ; 

Zhang et al., 2017). 

 

Le degré de tangibilité ici se réfère à la capacité de quantifier et de mesurer les aspects physiques 

et matériels des infrastructures vertes. Lorsque les valeurs sont tangibles, elles peuvent être 

facilement mesurées et exprimées en termes concrets tels que des unités monétaires. Par exemple, 

la valeur tangible d’une forêt peut être mesurée à travers les services de rendements directs, comme 

la vente de bois. En revanche, lorsque les valeurs sont intangibles, elles sont plus difficiles à 

quantifier. Celles-ci sont souvent liées à des aspects immatériels, telle que la valeur culturelle. Par 

exemple, la valeur intangible d’une forêt fait référence à son importance culturelle pour une 

communauté locale. Certain·e·s auteurs·trice·s recommandent en outre de considérer la valeur 

multiculturelle des services écosystémiques (Nascimento & Fung, 2024). 

 

2.5. Méthodologies de valorisation monétaire des infrastructures vertes 

 

En évaluation monétaire des services écosystémiques des biens environnementaux, plusieurs 

méthodes peuvent être utilisées, chacune étant assortie d’avantages et de limites comme recensés 

dans le tableau 2. Différentes méthodes peuvent être appliquées en fonction du type 

d’infrastructure, ainsi que des ressources disponibles en prenant en considération la contrainte du 

temps (Carisé, 2013 ; du Bus et Devillez, 2002 ; Robin et Rullière, 2011 ; Wood et al., 2019). 

 

Ces méthodes de valorisation monétaire peuvent donner une vision de l’ensemble des valeurs 

économiques (valeurs d’usage et de non-usage) attribuées à l’infrastructure verte (Brahic et 

Terreaux, 2009a ; Dupras et al., 2016). La méthode des prix hédonistes (Rosen, 1974) et 

l’évaluation contingente (Arrow et al., 2013 ; Aubertin et Vandevelde, 2009). La difficulté consiste 

à définir la méthode la plus appropriée qui permet de donner la mesure monétaire la plus juste aux 

infrastructures vertes comme expliqué dans la littérature (par exemple, Brun, 2006 ; Desaigues et 

Point, 1990 ; Facchini, 1994 ; Gouguet et Siriex, 2003 ; OCDE, 1995 ; Sirmans et al., 2005).
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Tableau 2. Synthèse des différentes méthodes de valorisation monétaire : leurs avantages et 

inconvénients (adapté d’après Cao, 2016). 

 
Méthodes 

Nature de la 

valeur 
Avantages Limites 

Références 

principales 

 

 

 

1 

Méthode des 

coûts de 

remplacement 

Valeur 

d’usage direct 

et indirect 

Calcul des valeurs 

d’usage 

Énumération des valeurs 

de non-usage 

Ne permet pas d’évaluer la 

valeur de non-usage 

 

Dupras et al., 

2013 

 

 

2 

Méthode de 

transfert de 

bénéfices 

Valeurs 

d’usage direct 

et indirect, et 

valeur de 

non-usage 

Faible disponibilité de 

données; efficacité/coût 

Basée sur des études de 

contextes différents 

Rozan et 

Stenger, 2000 

 

 

 

3 
Méthode de prix 

hédonistes 

Valeur 

d’usage 

Données facilement 

accessibles 
 Forte demande de données 

Desaigues et 

Point, 1993 ; 

Le Goffe, 

1996 ; Prieto 

et Slim, 2009 

 

 

4 

Méthode des 

coûts de 

déplacement 

- 
Données facilement 

accessibles 
Forte demande de données 

Appéré, 2004 

; Desaigues et 

Point, 1993 ; 

Prieto et 

Slim, 2009 

 

 

 

5 

Méthode 

d’évaluation 

contingente 

Valeur 

d’usage 

direct, 

indirect et de 

non-usage 

Tous les types de valeurs Forte demande de données 

Appéré, 2004 

; Prieto et 

Slim, 2009 ; 

Raboteur et 

Rodes, 2006 ; 

Vossler et al., 

2003 
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Méthodes 

Nature de la 

valeur 
Avantages Limites 

Références 

principales 

 

 

6 

Méthode de 

modélisation de 

choix 

Valeur 

d’usage 

direct, 

indirect et de 

non-usage 

Tous les types de valeurs 

Complexe + besoin 

d’énormes quantités de 

données 

 

Brahic et 

Terreaux, 

2009b 

 

 

7 

Méthode 

d’évaluation 

économique 

participative 

Valeur 

d’usage 

direct, 

indirect et de 

non-usage 

Tous les types de valeurs Subjective 

 

Jogova et al., 

2013 

 

Dans la suite de cette section, nous explorerons plus en détail certaines de ces méthodes, en mettant 

particulièrement l’accent sur la méthode du coût de remplacement. 

 

2.5.1. Méthode des coûts de remplacement 

 

Inclusions et exclusions2 

 

La méthode des coûts de remplacement estime la valeur économique des infrastructures vertes par 

le biais des prix des services fournis par celles-ci. Autrement dit, elle détermine combien coûterait 

le remplacement d’une infrastructure verte par une infrastructure grise, c’est-à-dire aménagée 

artificiellement (Dupras et al., 2013). 

 

 

 

 

 
2 La terminologie inclusions et exclusions fait référence aux concepts de value inclusion et value exclusion présentés 

par Asah et al., (2023) qui traitent l’intégration ou de l’exclusion des valeurs écologiques, sociales et économiques 

dans les processus décisionnels.  
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Variables et calcul 

 

Pour calculer cette valeur, il est essentiel de recenser les différents usages de l’infrastructure verte 

concernée. Les coûts liés à l’aménagement d’une infrastructure grise et aux outils technologiques 

nécessaires pour fournir les services rendus par l’infrastructure verte sont considérés comme la 

valeur monétaire de cette infrastructure verte. La méthode repose sur l’hypothèse que les frais 

engagés pour éviter les dommages en cas de perte de l’infrastructure verte doivent être équivalents 

au coût de son remplacement. 

 

Avantages et limites 

Bien que la méthode des coûts de remplacement permette d’estimer la valeur des services 

écosystémiques rendus par l’infrastructure verte, elle présente certaines limites. En effet, elle ne 

prend pas en compte la valeur de non-usage, tels que les bénéfices sociaux et culturels. Cela inclut 

des aspects importants comme les coûts de santé associés à une meilleure qualité de 

l’environnement ou les retombées économiques indirectes (valeurs d’usage indirect, valeurs 

d’option et valeurs de non-usages) liées au tourisme par exemple (qui valorisent les bénéfices 

culturels et esthétiques). Par conséquent, cette méthode sous-estime probablement le coût réel de 

remplacement des infrastructures vertes. 

Pour pallier cette sous-estimation et obtenir une vision plus globale de la valeur des infrastructures 

vertes, il est donc pertinent de combiner la méthode des coûts de remplacement avec d’autres 

approches d’évaluation monétaire. La combinaison avec la méthode de transfert de bénéfices 

permet de mieux intégrer ces dimensions non marchandes (valeurs d’usage indirect, valeurs 

d’option et valeurs de non-usage), en transférant des valeurs estimées sur des sites similaires. Ce 

complément offre une évaluation plus complète, car les infrastructures vertes ne se limitent pas à 

leurs services immédiats mais englobent aussi des retombées plus larges sur la santé publique, 

l’économie et le bien-être social. 
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2.5.2 Méthode de transfert des bénéfices 

 

Inclusions et exclusions 

 

La méthode de transfert des bénéfices repose sur l’utilisation des valeurs évaluées dans une étude 

réalisée sur un site d’étude pour estimer les bénéfices d’un autre site d’application. Elle est souvent 

utilisée pour transférer des valeurs non marchandes qui sont les valeurs d’usage indirect, valeurs 

d’option ou encore les valeurs de non-usage, comme celles liées à la biodiversité (Rozan et 

Stenger, 2000). 

 

Variables et calcul 

 

Pour appliquer cette méthode, les chercheur·euse·s identifient les valeurs des biens et services 

écosystémiques des infrastructures vertes mesurées au site d’étude, puis les ajustent pour tenir 

compte des différences entre les deux sites. Ce processus peut inclure des ajustements statistiques 

pour refléter les variations géographiques et socio-économiques. 

 

Avantages et limites 

 

Malgré son utilité, le transfert de bénéfices comporte plusieurs incertitudes. Les principales limites 

incluent : 

• Différences entre les sites : Les caractéristiques distinctes des sites peuvent influencer les 

biens et services écosystémiques. Des ajustements peuvent être nécessaires, mais ils sont 

parfois difficiles à quantifier. 

• Contexte socio-économique : Les valeurs peuvent varier selon les préférences des individus 

à chaque site, influencées par le contexte socio-économique. 

• Sensibilité aux changements : Les valeurs des bénéfices peuvent changer au fil du temps, 

influencées par des évolutions des politiques environnementales ou des conditions 

économiques. 

• Manque de données spécifiques : Un manque de données sur le site d’application peut 

rendre l’évaluation par transfert de bénéfices plus délicate. 
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Malgré ses limites, le transfert de bénéfices est une approche pragmatique, surtout lorsque des 

études spécifiques sont impraticables ou coûteuses. Il est toutefois essentiel de tenir compte de ces 

limites lors de l’interprétation des résultats. 

 

2.5.3. Méthode des prix hédonistes 

 

Inclusions et exclusions 

 

La méthode des prix hédonistes (Desaigues et Point, 1993 ; Le Goffe, 1996 ; Prieto et Slim, 2009) 

déduit la valeur des infrastructures vertes à partir des prix observés sur le marché. Elle analyse 

comment les caractéristiques environnementales influencent les prix de biens immobiliers ou 

d’autres actifs. 

 

Variables et calcul 

 

Cette méthode repose sur l’analyse des données de vente pour estimer la valeur monétaire associée 

aux infrastructures vertes. Par exemple, une augmentation de la valeur d’une propriété située près 

d’un parc peut être attribuée à l’attrait de l’environnement naturel, permettant ainsi d’estimer la 

valeur économique des biens et services écosystémiques des infrastructures vertes. 

 

Avantages et limites 

 

Les avantages de cette méthode résident dans sa capacité à fournir des estimations basées sur des 

données réelles du marché. Cependant, elle peut être limitée par des biais potentiels dans 

l’évaluation dû à la difficulté à établir des relations causales claires entre prix et les services rendus 

par les infrastructures vertes. 

 

 

 

 



   

 

  31 

2.5.4 Méthode des coûts de déplacement 

 

Inclusions et exclusions 

 

La méthode des coûts de déplacement (Appéré, 2004 ; Desaigues et Point, 1993 ; Prieto et Slim, 

2009) évalue la valeur d’une infrastructure verte par le biais des dépenses engagées par les 

individus pour accéder à cette infrastructure, comme les frais de transport ou les coûts liés au 

logement à proximité de celle-ci. 

 

Variables et calcul 

 

Cette méthode consiste à collecter des données sur les dépenses réelles des utilisateur·trice·s pour 

accéder à une infrastructure verte. Par exemple, elle peut estimer la valeur d’un parc en calculant 

les coûts de transport et les coûts d’opportunité associés au temps passé à se rendre au parc. 

 

Avantages et limites 

 

L’un des avantages de cette méthode est qu’elle permet d’utiliser des données concrètes sur les 

comportements des individus. En revanche, elle peut être limitée par des facteurs comme 

l’accessibilité et la disponibilité des données sur les utilisateur·trice·s. 

 

2.5.5. Méthode d’évaluation contingente 

 

Inclusions et exclusions 

 

L’évaluation contingente (Appéré, 2004 ; Prieto et Slim, 2009 ; Raboteur et Rodes, 2006 ; Vossler 

et al., 2003) est une méthode qui repose sur des enquêtes directes auprès des individus, leur 

demandant combien ils seraient prêts à payer pour préserver une infrastructure verte. 
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Variables et calcul 

 

Pour appliquer cette méthode, les chercheur·euse·s conçoivent des scénarios hypothétiques et 

interrogent les répondant·e·s sur leur disposition à payer pour les services fournis par 

l’infrastructure verte. Pour appliquer cette méthode, les chercheur·euse·s conçoivent des scénarios 

hypothétiques et interrogent les répondant·e·s sur leur disposition à payer pour les services fournis 

par l’infrastructure verte. Les réponses sont ensuite analysées pour estimer la valeur monétaire des 

infrastructures vertes. 

 

Avantages et limites 

 

Cette méthode permet de déterminer la valeur des infrastructures vertes non marchandes (valeurs 

d’usage indirect, valeurs d’option ou valeurs de non-usage), mais elle peut souffrir de biais de 

réponse, où les répondant·e·s pourraient surestimer ou sous-estimer leur disposition à payer. 

 

2.5.6. Méthode de modélisation de choix 

 

Inclusions et exclusions 

 

La modélisation de choix (Brahic et Terreaux, 2009b) est utilisée pour étudier les décisions 

individuelles face à différentes options, notamment celles liées aux infrastructures vertes. 

 

Variables et calcul 

 

Cette méthode consiste à construire des modèles mathématiques ou économétriques pour analyser 

les choix effectués par les participant·e·s à des enquêtes présentant divers scénarios. Ces choix 

permettent de déduire les préférences des individus et d’évaluer la valeur des infrastructures vertes. 
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Avantages et limites 

 

La modélisation de choix offre une approche pour comprendre les préférences des individus, mais 

elle nécessite des données de haute qualité et peut être complexe à mettre en œuvre. 

 

2.5.7. Méthode d’évaluation économique participative 

 

Inclusions et exclusions 

 

L’évaluation économique participative (Jogova et al., 2013) vise à impliquer activement les parties 

prenantes dans le processus d’évaluation économique d’un projet ou d’une politique. 

 

Variables et calcul 

 

Cette méthode inclut la participation des parties prenantes à différentes étapes, comme la définition 

des objectifs, la collecte de données et l’évaluation des bénéfices. Cela permet de mieux intégrer 

les connaissances, les valeurs et les perspectives des individus. 

 

Avantages et limites 

 

L’un des principaux avantages de cette méthode est qu’elle prend en compte les valeurs sociales, 

culturelles et environnementales. Cependant, elle peut être chronophage et nécessiter des efforts 

importants pour mobiliser les parties prenantes. 

Dans ce travail, la méthodologie des coûts de remplacement sera utilisée pour évaluer la valeur 

des infrastructures vertes. Étant donné que ces infrastructures peuvent subir des dommages, se 

dégrader s au fil du temps, il est crucial d’estimer leurs coûts de remplacement. Cette méthode, à 

la fois simple et directe, permet de quantifier monétairement les coûts liés à la perte de certains 

services écosystémiques fournis par les infrastructures vertes. Elle offre également une base pour 

comparer les avantages de la préservation des infrastructures vertes avec les coûts potentiels de 

leur remplacement par des infrastructures grises à l’avenir. 
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L’approche des coûts de remplacement fournit aux décideur.es un cadre clair pour évaluer les 

bénéfices tangibles de la préservation des infrastructures vertes. En favorisant une gestion durable, 

cette méthode contribue à des décisions éclairées, à la fois bénéfiques pour l’environnement et 

pour le bien-être des communautés locales. 

Nous avons choisi de combiner cette méthode avec celle du transfert de bénéfices pour la prise en 

compte des valeurs de non-usage et parce qu’elle offre une solution pratique et reproductible. En 

effet, ce modèle peut facilement être repris et mis à jour par les autorités municipales, en particulier 

par le département des finances de la ville de Dieppe. En s’appuyant sur les données disponibles, 

les gestionnaires et financiers pourront recalculer les valeurs monétaires des infrastructures vertes 

de manière périodique. Cela permettra d’ajuster les investissements en fonction des besoins 

environnementaux, financiers et sociaux, tout en assurant une gestion plus flexible et efficace des 

infrastructures vertes. Cette approche collaborative entre les économistes, les gestionnaires 

financiers et les urbanistes de la ville facilite la continuité et l’amélioration de cet exercice. 

La combinaison de ces deux méthodes permet de donner une valeur aux infrastructures vertes et 

de contribuer à la prise de conscience de leur rôle important pour la livraison de services 

municipaux, mais aussi d’offrir un modèle de gestion adaptable et concret pour les décideur·euse·s 

municipaux.
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3. SITE D’ÉTUDE 

 

3.1. Localisation et caractéristiques géographiques  

 

La zone de l’étude est la ville de Dieppe qui est située dans le sud-est de la province du Nouveau-

Brunswick et fait partie de la région du Grand Moncton (Gouvernement du Nouveau-Brunswick, 

2024). Le Grand Moncton est devenu une des régions les plus attrayantes des provinces de 

l’Atlantique, notamment en raison de sa localisation géographique stratégique pour accéder aux 

centres urbains au sein du Nouveau-Brunswick et des provinces de l’Atlantique.  Cette étude a été 

réalisée en 2022, dans les limites municipales de la ville de Dieppe avant les fusions municipales, 

et couvrait une superficie de 82 km² (Figure 7)3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Cette information m’a été transmise par Alexandre Girard, directeur du service de planification et développement 

de la Ville de Dieppe, et Luke Doherty, géomaticien de la Ville de Dieppe, le 07 juillet 2022. 
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Figure 7. Limite de la ville de Dieppe, Nouveau-Brunswick, 2022. 

 

La ville de Dieppe est située au bord de la rivière Petitcodiac, comme illustré dans la figure 8. La 

rivière Petitcodiac est d’une longueur totale de 79 kilomètres et elle s’étend à travers les comtés 

de Westmorland, Albert et Kings, dans le sud-est du Nouveau-Brunswick. La totalité de la  

superficie de la ville de Dieppe est comprise dans le bassin versant de la rivière Petitcodiac. Elle 

draine un vaste bassin versant de 2 071 km². À l’intérieur des limites de la ville de Dieppe, la 

rivière Petitcodiac couvre une superficie de 5 km², jouant un rôle important dans la géographie 

locale. La rivière Petitcodiac est connue pour son fort flux de marée, ou mascaret, qui est l’un des 

plus élevés au monde, influencé par les marées de la baie de Fundy. Ce phénomène naturel crée 

d’importantes variations du niveau de l’eau et des courants puissants. Il s’agit d’une onde de marée 

qui se forme à l’embouchure de la rivière et remonte le cours d’eau, créant une vague puissante. 

Les effets de ces marées sont ressentis dans la rivière Petitcodiac à Dieppe (MACC, 2014). Dans 
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cette étude, ces effets revêtent une importance capitale, car les variations du niveau de l’eau et les 

courants puissants associés aux marées influencent directement les infrastructures vertes de la 

Ville de Dieppe. Ces phénomènes naturels peuvent causer une inondation des zones riveraines et 

un stress accru sur les écosystèmes situés le long de la rivière Petitcodiac et de ses tributaires. Ces 

dynamiques affectent non seulement la stabilité physique des infrastructures vertes, telles que 

zones humides, mais aussi leur capacité à fournir des services écologiques comme la rétention des 

eaux pluviales, la filtration des polluants et la protection contre les inondations (Ville de Dieppe, 

2014).  

 

 

 

Figure 8. Bassin versant de la rivière Petitcodiac (MACC, 2014). 
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En décembre 2011, AMEC Earth and Environmental a publié une étude technique intitulée 

« Climate change adaptation measures for Greater Moncton Area, New Brunswick ». Cette étude 

a mis en évidence l’un des risques liés aux changements climatiques, à savoir les risques 

d’inondation provenant de la rivière Petitcodiac. Cela rend cette région particulièrement vulnérable 

aux événements météorologiques extrêmes. D’ailleurs, la ville de Dieppe, a été confrontée à des 

épisodes d’inondations au cours des dernières années. En 2015, la fonte des neiges a engendré une 

inondation partielle du Boulevard Dieppe (Figure 9).  

 

 

 

 

Figure 9. Inondations sur le Boulevard Dieppe (Doiron, 2015). 
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3.2. Croissance démographique et étalement urbain 

 

La ville de Dieppe connaît une croissance démographique rapide ces dernières années (Dieppe, 

s.d.) « en moins de 30 ans, la population de la ville de Dieppe a plus que quadruplé. Selon le 

recensement de l’année 2021, sa population est d’environ 29 500 habitants, une augmentation de 

10,8 % comparativement à 2016 » (Statistique Canada, 2022). En conséquence de cette croissance 

démographique, Dieppe connait un étalement urbain important. 

 

Par ailleurs, l’étalement urbain entraîne un déboisement, provoquant ainsi une expansion 

horizontale de la ville. Ce type d’étalement urbain horizontal induit une forte réduction des 

infrastructures vertes. Cette diminution des infrastructures vertes constitue une menace pour 

l’environnement (LeBlanc et Fortin, 2015). Dieppe a enregistré une importante réduction des 

espaces naturels entre 2011 et 20204.

 
4 Une analyse d’observation préliminaire effectuée dans le cadre de ce travail, en comparant la couche des forêts de 

GeoNB de 2011 avec les orthophotographies de 2020, a révélé une perte significative d’espaces naturels à Dieppe. 

Cependant, cette analyse préliminaire n’a pas été approfondie avec des détails techniques, tels que la comparaison 

quantitative des deux couches ou le calcul précis des superficies des espaces naturels entre 2011 et 2020. 
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4. DONNÉES ET MÉTHODES  

 

Dans le cadre de cette étude interdisciplinaire, impliquant les domaines de l’économie, de 

l’urbanisme et de l’environnement, une approche méthodologique mixte a été privilégiée (Boutry 

et Ferru, 2016). Cette approche combine des méthodes qualitative et quantitative pour répondre 

efficacement à la question de recherche et démontrer la pertinence de l’étude (Cecchini et Hainard, 

2012). 

 

4.1. Méthodes et outils de collecte de données 

 

Cette section vise à présenter la méthode de l’inventaire et de la valorisation monétaire des 

infrastructures vertes. Dans ce contexte, notre étude repose sur des rapports techniques, des 

documents de recherche et des données provenant de diverses organisations gouvernementales, 

ONG et institutions. Cette approche nous a permis de recueillir des données de base essentielles 

pour évaluer les infrastructures vertes et leur valeur monétaire. 

 

Cette étude a pour objectif de collecter des données de référence en utilisant un plan de recherche 

transversal, ce qui implique la collecte d’informations à un moment précis (Fortin et Gagnon, 

2022). Initiée entre mai 2022 à août 2022, cette initiative unique nécessitera des répétitions 

régulières au fil du temps afin de mettre à jour les données et les valeurs obtenues. Ainsi, les 

données de référence recueillies dans la présente étude serviront de base pour comparer et suivre 

l’évolution de la valeur estimée des infrastructures au fil du temps. En utilisant ces données de 

référence comme point de comparaison, il sera possible d’évaluer l’évolution de la valeur estimée 

des infrastructures vertes au fil du temps et de mieux comprendre leur contribution aux services 

écosystémiques.  

 

4.1.1. Inventaire 

 

Avant de procéder au calcul de la valeur monétaire des infrastructures vertes, il est nécessaire de 

réaliser un inventaire de ces dernières. L’inventaire constitue une représentation des différentes 

infrastructures vertes qui existent à la ville de Dieppe (Delassus et al., 2017 ; Franchomme 
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et Schmitt, 2012) et sert de base de valorisation monétaire pour les décideur·euse·s. Il permet 

également de mieux comprendre où les initiatives et les efforts futurs pourraient et devraient être 

concentrés de manière prioritaire (Eyquem et al., 2022 ; MNAI, 2021 ; MNAI, 2022). 

 

L’inventaire des infrastructures vertes a pour but de les répertorier, les décrire et les géoréférencer 

à un moment donné (date de l’inventaire) dans une zone déterminée (Delassus et al., 2017 ; 

Franchomme et Schmitt, 2012). Il documente les variables suivantes pour chaque infrastructure : 

sa localisation géographique, sa proportion (en pourcentage) par rapport à la superficie totale de 

la municipalité, son état et les risques auxquels elle est exposée, ainsi que le nombre total des 

infrastructures vertes. 

 

De plus, le but de l’inventaire réalisé dans cette étude était de : 

 

• Cartographier des infrastructures vertes, 

• Constituer une base de référence indispensable pour leur gestion et leur monétarisation 

dans la zone d’étude. 

 

Pour effectuer l’inventaire, il est nécessaire de faire la classification des infrastructures vertes 

(Eyquem et al., 2022 ; MNAI, 2021 ; MNAI, 2022).  

 

4.1.2. Classification  

 

La classification des infrastructures vertes utilisée dans cette étude regroupe les infrastructures en 

plusieurs catégories générales en fonction de leurs caractéristiques communes. Parmi celles-ci, on 

retrouve : les forêts, les milieux humides, les cours d’eau, les arbres d’ornement et les étangs semi-

naturels. Cette catégorisation a été déterminée en amont de la collecte des données et discutée avec 

les membres de la municipalité pour s’assurer qu’elle reflète les réalités locales et facilite une 

gestion partagée. 

 

Cette classification sert d’outil clé pour organiser les données de manière cohérente et faciliter leur 

analyse. Elle est également cruciale pour la valorisation monétaire des infrastructures vertes, 
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permettant d’estimer les services écosystémiques qu’elles fournissent. En outre, elle joue un rôle 

important dans l’élaboration de stratégies de gestion et de préservation, et permet d’harmoniser les 

connaissances et les terminologies utilisées (Delassus et al., 2017) entre les différentes parties 

prenantes. Enfin, chaque type d’infrastructure a fait l’objet d’une définition claire dans le cadre de 

l’inventaire, assurant une compréhension commune pour toutes les étapes du projet. 

 

Le tableau 3 définit les types d’infrastructures vertes identifiées dans le cadre de ce travail 

d’inventaire afin de décrire de manière précise les différentes infrastructures vertes présentes sur 

le territoire. Les définitions sont des définitions génériques élaborées en collaboration avec les 

employé·e·s de la ville de Dieppe et en se basant sur la littérature scientifique pour classer les 

données à propos de la couverture terrestre.
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Tableau 3. Définition des types d’infrastructures vertes. 

 

Type 

d’infrastructure 
Définitions 

Forêt 

Vaste écosystème essentiellement constitué d’arbres. Une forêt peut être laissée à l’état 

sauvage ou soumise à des pratiques de gestion ou d’aménagement (Chazdon et al., 2016 

; Lund, 2002). 

Milieu humide 

Écosystème constitué de terres inondées. Zone où l’eau est présente de façon permanente 

ou saisonnière, créant des conditions propices à des plantes adaptées. Il joue un rôle clé 

dans la biodiversité, la filtration de l’eau et la gestion des inondations (Gouvernement du 

Nouveau-Brunswick, s.d.). 

Un étang, un marais, un marécage ou une tourbière sont des exemples de milieux humides. 

Cours d’eau 

Eau d’un débit supérieur à zéro, qui s’écoule de façon continue ou intermittente suivant 

un tracé bien défini comme celui d’une rivière entre des berges, généralement naturelles, 

mais à plus petite échelle (Gouvernement du Québec, 2016 ; Gouvernement du Canada, 

2022a). 

Arbres d’ornement 

Arbres et arbustes d’ornement, ces végétaux ligneux sont indispensables dans les jardins 

dont ils modèlent le relief. Ils sont utilisés dans l’aménagement paysager et procurent 

plusieurs types de bénéfices : environnementaux, esthétiques, économiques et 

psychologiques (Gouvernement du Canada, 2022a ; SIAQ, 1995). 

Étang semi-naturel 

Installation comprenant un ou plusieurs bassins, et dans laquelle les eaux usées ou 

contaminées subissent une épuration physico-chimique et biologique sous l’action de 

diverses plantes (Gouvernement du Québec, 2019). 

 

4.1.3. Données géographiques et cartographiques 

 

Les données pour réaliser l’inventaire ont été recueillies auprès de la ville de Dieppe et ont été 

combinées aux couches de données spatiales provenant du site GeoNB du ministère de 

l’Environnement et des Gouvernements locaux. L’objectif est de rassembler une représentation 
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complète du territoire (Rapinel et al., 2019) et de ses infrastructures vertes. Les données 

géographiques utilisées dans la présente étude comprennent : 

 

• Orthophotographies (images aériennes ou satellitaires) ; 

• Différentes couches de données spatiales du site GeoNB ; 

• Différentes couches de données spatiales de la ville de Dieppe ; 

• Visites sur le terrain. 

 

L’inventaire réalisé repose sur les données disponibles au moment de l’étude. Bien que certaines 

informations initiales, telles que les données des forêts provenant de GeoNB, datent de 2011, 

l’inventaire a été actualisé avec les orthophotographies de 2020. Ces données plus récentes ont 

permis de mettre à jour l’état des infrastructures vertes, notamment en supprimant les polygones 

représentant les zones de forêts déboisées. De plus, des visites de terrain ont été réalisées pour 

affiner et valider ces mises à jour5. Le tableau 4 détaille les sources de données utilisées pour cette 

mise à jour, et souligne la nécessité de répéter cet exercice pour suivre l’évolution des 

infrastructures vertes au fil du temps.

 
5 Le développement urbain à Dieppe ayant continué depuis la réalisation de cet inventaire, il est essentiel de le mettre 

à jour régulièrement afin de refléter les changements. 
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Tableau 4. Sources de données. 

 

Source de données 
Format des 

données 
Année Objectif 

Ville de Dieppe6 SHP7 2022 
Délimiter la zone d’étude (limites actuelles 

2022) 

Ville de Dieppe SHP 2022 
Compléter la couverture terrestre 

développée (bâtiments) 

Ville de Dieppe SHP 2022 
Compléter la couverture terrestre 

développée 

Ville de Dieppe SHP 2020 

Indiquer les infrastructures naturelles se 

trouvant dans la plaine d’inondation et 

résumer leurs superficies situées dans la 

plaine d’inondation 

Ville de Dieppe SHP Après 2019 

Indiquer les infrastructures naturelles se 

trouvant dans la plaine d’inondation datant 

de quelques années  

Ville de Dieppe SHP 2022 
Insérer et identifier les polygones des 

terrains verts de la ville 

Ville de Dieppe SHP 2022 

Identifier les terrains qui sont vendus et 

développés et/ou seront menés à être 

développés 

Ville de Dieppe SHP 2022 
Identifier les arbres plantés et les 

cartographier 

Ville de Dieppe SHP 2022 
Mesurer la superficie du périmètre urbain 

dans la zone d’étude 

 
6 Ces informations sont issues de documents internes communiqués par la Ville de Dieppe. 
7 Le format de fichier shapefile (SHP) est conçu spécifiquement pour stocker des données géospatiales, englobant 

des informations essentielles sur la géométrie des éléments cartographiques, à savoir les points, les lignes et les 

polygones. 
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Source de données 
Format des 

données 
Année Objectif 

Ville de Dieppe SHP 2022 

Indiquer les infrastructures semi-naturelles 

se trouvant dans la ville et résumer leurs 

superficies  

GeoNB SHP 2022 

Confirmer la mise à jour des données des 

bâtiments de la ville et mettre à jour les 

données liées aux frontières futures de la 

ville de Dieppe 

GeoNB SHP 2020 

Confirmer la mise à jour des données des 

infrastructures naturelles se trouvant dans 

la plaine d’inondation et résumer leurs 

superficies situées dans la plaine 

d’inondation 

GeoNB SHP 2011 Identifier les forêts8 

GeoNB SHP 2021 
Identifier les limites des eaux intérieures de 

la Rivière Petitcodiac 

GeoNB SHP 2022 
Identifier les routes pour évaluer l’état des 

infrastructures vertes 

GeoNB SHP 2022 

Identifier les terrains qui sont vendus et 

développés et/ou seront menés à être 

développés 

GeoNB SHP 2021 Identifier les zones humides 

GeoNB SHP 2021 
Identifier les cours d’eau et peut-être 

également utilisée pour déterminer la 

 
8 La couche des forêts téléchargeable de GeoNB, datant de 2011. Toutefois, des données plus récentes, basées sur des 

imageries aériennes capturées en 2020, ont été intégrées afin de pallier cette limitation. Selon les informations reçues, 

l’interprétation de ces images par le Gouvernement du Nouveau-Brunswick ne sera finalisée qu’au printemps ou à 

l’été 2024, en raison d’un retard habituel de 1 à 2 ans dans le processus d’interprétation. De plus, le cycle complet de 

mise à jour des données, couvrant la période de 2013 à 2022, s’étale généralement sur 10 ans, la région de la côte Est 

du Nouveau-Brunswick, incluant Dieppe, étant la dernière à recevoir ces mises à jour dans ce cycle. Gouvernement 

du Nouveau-Brunswick. (2022). Réponse à la demande d’information sur les données de GeoNB. Courriel reçu de 

Kyle Schmidt, le 13 juillet 2022. 
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Source de données 
Format des 

données 
Année Objectif 

longueur des cours d’eau / ruisseaux dans 

les infrastructures naturelles 

Ville de Dieppe SHP 2022 

Identifier les zones défrichées sur la zone 

d’étude, mais qui n’apparaissent pas dans 

la couche forêt 

Ville de Dieppe GeoTIFF 2020 

Identifier les zones défrichées sur la zone 

d’étude, mais qui n’apparaissent pas dans 

la couche forêt 

 

Toutes les couches de données correspondantes aux infrastructures vertes sont rassemblées et 

intégrées dans une base de données gérée par un Système d’information géographique (SIG). Ces 

données ont été traitées avec ArcGIS. Cette base de données permet de stocker, organiser et gérer 

les informations spatiales spécifiques aux infrastructures vertes, telles que leur localisation, leur 

étendue, leur type et d’autres attributs pertinents.  

 

Grâce à cette cartographie des infrastructures vertes, il devient possible de visualiser et de 

représenter graphiquement ces éléments sur une carte géographique. Cela offre une vue 

d’ensemble des infrastructures vertes présentes dans la zone d’étude. 

 

4.2. Valorisation monétaire des infrastructures vertes 

 

4.2.1. Identification des listes des services rendus par chaque infrastructure verte  

Pour une évaluation monétaire des infrastructures vertes, il est d’abord nécessaire de définir les 

services écosystémiques qu’elles procurent. Les infrastructures vertes telles que les milieux 

humides, les forêts, et les cours d’eau offrent une variété de services qui dépendent de leur nature, 

de leur emplacement géographique, et de leur état de conservation (Dupras et al., 2016). Ces 
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services incluent des bénéfices écologiques, sociaux et économiques, qui sont indispensables pour 

justifier les investissements nécessaires à leur entretien. 

Les services écosystémiques fournis par les infrastructures vertes peuvent être classés en quatre 

catégories : les services d’approvisionnement, de régulation, de support, et les services culturels 

(Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005). Par exemple, les milieux humides offrent 

des services clés tels que la purification de l’eau, la régulation des crues, et la création d’habitats 

pour la biodiversité (Bolund et Hunhammar, 1999). Ces milieux retiennent et filtrent les polluants, 

améliorant ainsi la qualité de l’eau, tout en réduisant les risques d’inondation. 

Les forêts, quant à elles, jouent un rôle important dans la séquestration du carbone, contribuant à 

la lutte contre la crise climatique (Pataki et al., 2011). En outre, elles favorisent la régulation du 

climat local en fournissant de l’ombre et en réduisant les îlots de chaleur urbains. Les cours d’eau, 

tels que les rivières et les ruisseaux, sont reconnus pour leur contribution à la régulation du cycle 

hydrologique, facilitant l’infiltration de l’eau dans les nappes phréatiques et régulant le débit des 

rivières pour éviter les inondations (Gómez-Baggethun et Barton, 2013). 

Les arbres d’ornement, bien qu’ils soient plantés pour des raisons esthétiques, apportent également 

des services de régulation en améliorant la qualité de l’air par l’absorption du dioxyde de carbone 

et des polluants atmosphériques. De plus, ils réduisent la température ambiante et créent des 

espaces de détente essentiels au bien-être humain (Tzoulas et al., 2007). 

En termes de services culturels, les infrastructures vertes telles que les forêts offrent des espaces 

pour les activités récréatives et contribuent à la santé mentale et au bien-être général des 

communautés. Les paysages naturels enrichissent également les valeurs culturelles, les traditions 

et l’attachement des individus à leur environnement (Gómez-Baggethun et Barton, 2013). 

L’identification des services écosystémiques rendus par ces infrastructures vertes a été réalisée à 

partir d’une revue de la littérature scientifique, notamment en s’appuyant sur les travaux de Bolund 

et Hunhammar (1999), Dupras et al. (2016), et le cadre fourni par l’Évaluation des écosystèmes 

pour le millénaire (Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, 2005). Les études de cas 

nationales, telles que celle menée par Dupras et al. (2016) au Québec, permettent de compléter et 

d’affiner cette identification des services rendus par les infrastructures vertes. 
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La figure 10 montre le recensement des différents usages pour des forêts (DeLoyde et Mabee, 

2023). 

 

 

 

 

 

Figure 10. Recensement des différents usages, fonctions écologiques et services écosystémiques 

des forêts (DeLoyde et Mabee, 2023). 

 

La figure 11 montre le recensement des différents usages pour les milieux humides (DeLoyde et 

Mabee, 2023).  
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Figure 11. Recensement des différents usages, fonctions écologiques et services écosystémiques 

des milieux humides (DeLoyde et Mabee, 2023 ; Dupras et al., 2015). 

 

4.2.2.  Données de la valorisation monétaire 

 

La valorisation monétaire des infrastructures vertes repose sur des méthodes économiques 

permettant d’estimer les bénéfices écosystémiques en termes financiers. Comme souligné dans la 

section sur la valeur économique totale, ces valeurs monétaires se répartissent en deux grandes 

catégories : les valeurs d’usage et les valeurs de non-usage. 

 

 

 

 

 

valeur économique totale

valeur d’usage

valeur d’usage 
direct

-Récréation et 
tourisme

valeur d’usage 
indirect

-Préservation des inondations

-Régulation du climat

-Séquestration du carbone

-Purification d’eau

-Cycle des nutriments

-Esthétique 

valeur d’option

valeur de non-
usage

valeur 
patrimoine

-Patrimoine 
culturel

-Préservation de la 
biodiversité

valeur 
d’existance



   

 

  51 

Valeurs d’usage direct 

Les valeurs d’usage direct sont liées aux bénéfices économiques tirés d’activités où les services 

écosystémiques sont directement consommés ou utilisés. Cela inclut des activités récréatives 

comme la randonnée, les visites touristiques et autres activités de plein air qui engendrent des 

revenus via les frais d’entrée, les dépenses des visiteur·euses et les services connexes. Ces activités 

peuvent stimuler les économies locales. De plus, Costanza etal. (1997) montrent que ces services 

peuvent avoir un impact direct sur l’économie locale, en créant des emplois et en générant des 

revenus pour les communautés locales, ce qui augmente la valeur économique des infrastructures 

vertes. 

Valeurs d’usage indirect 

Les valeurs d’usage indirect sont associées aux bénéfices obtenus des services écosystémiques 

sans interaction directe, comme la régulation du climat, la protection contre les inondations ou la 

purification de l’eau. Selon Costanza et al. (1997), ces fonctions de soutien et de régulation ont 

une importance économique majeure en maintenant les conditions nécessaires à la vie humaine et 

à l'activité économique, même si elles ne sont pas directement consommées. 

Valeurs de non-usage 

Les valeurs de non-usage concernent les bénéfices que les individus retirent de la préservation des 

écosystèmes, même sans utilisation directe. Ces valeurs incluent la valeur d’existence (le simple 

fait de savoir qu’un écosystème existe ou le désir de préserver ces écosystèmes pour les générations 

futures). Les études de Turner et al. (2003) et Nunes et van den Bergh (2001) mettent en lumière 

l’importance de la préservation des paysages et de la biodiversité. Ces services écosystémiques 

apportent une satisfaction indirecte aux individus. 

Valeurs d’option 

Les valeurs d’option représentent la volonté de conserver les écosystèmes afin de maintenir la 

possibilité d’en bénéficier dans le futur. Comme le soulignent Turner et al. (2003), la valeur 

d’option reflète l’incertitude sur les usages futurs possibles d’un écosystème, en considérant que 
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sa conservation permettrait d’éviter des pertes de services potentiellement précieux pour les 

générations futures. 

Ajustement des valeurs économiques pour 2023 

Dans cette étude, l’ajustement des valeurs monétaires en fonction de l’inflation a été réalisé pour 

assurer la cohérence des données sur plusieurs années. Un calculateur d’inflation9 (Inflation 

Calculator, s.d.) a été utilisé pour convertir les valeurs monétaires des années précédentes en 

dollars de 2023, afin de tenir compte de la variation du pouvoir d’achat au fil du temps. Par 

exemple, les données extraites de l’étude de Dupras et al. (2015) sur la valorisation des 

infrastructures vertes au Québec ont été actualisées à l’aide de ce calculateur. Cela permet 

d’obtenir une évaluation plus précise et représentative de la valeur actuelle des écosystèmes et de 

réduire les biais liés aux variations monétaires sur quelques années. 

  

 
9 Inflation Calculator. (s.d.). Retrieved February 03, 2024, from https://www.bankofcanada.ca/rates/related/inflation-

calculator/ 

 

https://www.bankofcanada.ca/rates/related/inflation-calculator/
https://www.bankofcanada.ca/rates/related/inflation-calculator/
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5. RÉSULTATS 

 

5.1. Inventaire 

 

L’inventaire a permis d’identifier 10 518 infrastructures vertes incluant les arbres d’ornement et 

en considérant chaque arbre comme une infrastructure individuelle. Lorsque chaque arbre est 

compté comme une infrastructure individuelle, les arbres d’ornement représentent une part 

importante, avec un total de 9 879 actifs individuel (Tableau 5). 

Toutefois, bien que les arbres d’ornement constituent le plus grand nombre d’infrastructures en 

termes de quantité (9 879 arbres d’ornement), les infrastructures naturelles comme les forêts, les 

milieux humides et les cours d’eau dominent largement en termes de superficie. Ces infrastructures 

naturelles couvrent une superficie totale de 68 km², soit 82 % de la superficie totale de la ville. 

• Les forêts, qui représentent l’un des écosystèmes les plus vastes, couvrent 44 km², ce qui 

équivaut à 65 % des infrastructures vertes et 53,5 % de la superficie totale de la ville. Elles 

fournissent des services écosystémiques cruciaux tels que la séquestration du carbone, la 

régulation climatique et la préservation de la biodiversité. 

• Les milieux humides, avec une superficie de 12 km², représentent 18 % des infrastructures 

vertes et 14,5 % de la superficie de la ville. Ces écosystèmes jouent un rôle clé dans la 

gestion des eaux, la séquestration de carbone et la protection contre les inondations, tout 

en fournissant des habitats essentiels pour la faune locale. Les cours d’eau, incluant le 

tronçon de la rivière Petitcodiac et les 276 tributaires, couvrent une superficie combinée de 

12 km², avec une part de 17 % des infrastructures vertes et 14 % de la superficie de la ville. 

Bien qu’ils représentent une plus petite part des infrastructures vertes, ces systèmes 

hydrologiques sont essentiels pour la régulation des flux d’eau et la connectivité écologique 

dans la région. 

La ville de Dieppe bénéficie d’une grande diversité d’infrastructures vertes, avec des forêts et des 

milieux humides jouant un rôle crucial dans la résilience environnementale et la qualité de vie des 

habitant·e·s. 
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Tableau 5. Résumé des infrastructures vertes par type suivant les limites de 2022 avec les 

pourcentages par rapport à la superficie totale. 

Infrastructures naturelles Nombre 
Superficie 

(𝐤𝐦𝟐) 

Pourcentage par rapport à 

la superficie totale des 

infrastructures vertes (%) 

Pourcentage par 

rapport à la 

superficie totale de 

la ville (%) 

Forêts 

Vaste écosystème essentiellement constitué d’arbres 
150 44 65 

 

53,5 

Milieux humides 

Un étang, un marais, un marécage ou une tourbière sont 

des exemples de milieux humides 

158 12 18 14,5 

Cours d’eau 

Cours d’eau qui se déverse dans une nappe d’eau ou un 

cours d’eau plus important comme la mer 

Tronçon de la rivière Petitcodiac 

1 5 7 6 

Tributaires 276 7 10 8 

Infrastructures semi-naturelles Nombre 
Superficie 

(𝐤𝐦𝟐) 

Pourcentage par rapport à 

la superficie totale des 

infrastructures vertes (%) 

Pourcentage par 

rapport à la 

superficie totale de 

la ville (%) 

Arbres d’ornement 9 879 - - - 

Étangs semi-naturels  54 8 x 10−2 - - 

Total 10 518 10 68 100 82 

 

Source : Alkhalaf, 2022. 

 

La figure 12 présente la cartographie finale qui montre la distribution spatiale des infrastructures 

vertes dans la ville de Dieppe suivant les limites administratives de 2022. 

 

 

 

 

 
10 La somme des infrastructures vertes comprend l’ensemble des infrastructures identifiées, y compris les arbres 

d’ornement, qui ont été considérés individuellement comme des infrastructures distinctes dans l’inventaire. 
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Source : Alkhalaf, 2022. 

 

Figure 12. Distribution spatiale des infrastructures vertes à Dieppe suivant les limites de 2022. 
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5.2. Valorisation monétaire 

 

En appliquant la méthodologie décrite dans la section précédente, la valorisation monétaire des 

infrastructures vertes de la ville de Dieppe a été effectuée à partir des données disponibles pour 

chaque type d’infrastructure. Ces évaluations monétaires permettent de quantifier l’importance 

économique des infrastructures naturelles et semi-naturelles en termes de services écologiques 

qu’elles fournissent à la communauté. Les résultats obtenus démontrent l’impact significatif de ces 

infrastructures sur la durabilité environnementale, notamment en matière de séquestration du 

carbone, de régulation des inondations et de préservation des écosystèmes. 

 

Les données des valeurs unitaires des services rendus par les écosystèmes, tels que les forêts et les 

milieux humides, sont basées sur les dernières valeurs publiées dans le domaine. Ces valeurs 

proviennent de revues scientifiques afin d’éviter l’utilisation de références grises. Elles ont été 

sélectionnées pour leur pertinence géographique, étant issues de recherches canadiennes, ce qui, 

bien que le contexte diffère, les rapproche davantage du Nouveau-Brunswick que des valeurs 

provenant des États-Unis ou de l’Europe. 

 

5.2.1. Forêts 

Les 150 forêts, couvrant une superficie de 44 km², fournissent des services écologiques essentiels, 

notamment la séquestration du carbone, la régulation thermique et la conservation de la 

biodiversité. Leur valeur monétaire totale est estimée à 44,2 millions (M) CAD/an pour 2023, selon 

la même méthode de transfert des bénéfices (DeLoyde et Mabee, 202311) (Tableau 6). Un exemple 

de calcul détaillé de cette estimation est présenté à l'Annexe A. La méthode de remplacement n’a 

pas été utilisée pour le calcul de la valeur monétaire des forêts, car elle repose sur l’estimation du 

coût de remplacement des services écologiques par des solutions technologiques ou artificielles. 

Toutefois, les services rendus par les forêts, tels que la séquestration du carbone, la régulation 

 
11 Dans le cadre de cette étude, les valeurs utilisées proviennent majoritairement de DeLoyde et Mabee (2023), une 

revue de la littérature mise à jour dans le domaine, qui présente des estimations détaillées incluant des valeurs 

maximales, minimales, médianes et moyennes. Cet article fournit une base complète pour comprendre la variabilité 

des résultats dans le domaine d’étude. 
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thermique et la conservation de la biodiversité, sont des services naturels non reproduits de manière 

artificielle.
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Tableau 6. Valeur totale des forêts et de leurs services écosystémiques.12 

 
12 Il convient de noter que, dans le contexte de cette étude, l’utilisation des moyennes a été privilégiée, en raison du fait que les valeurs médianes étaient disproportionnées et plus 

élevées, ce qui aurait pu conduire à une estimation des bénéfices excessivement élevée. En optant pour les moyennes, l’objectif était d’obtenir une estimation plus équilibrée et 

modérée, mieux à même de refléter les bénéfices réels, sans risquer de gonfler les résultats. 

 

Cette préférence pour la moyenne est soutenue par les travaux suivants : Bateman & Jones (2003), Johnston & Rosenberger (2010) et Wilson & Hoehn (2006) qui soutiennent 

l’utilisation de la moyenne comme méthode privilégiée pour obtenir des estimations dans lors de l’utilisation de la méthode de transfert des bénéfices et dans les cas où les données 

peuvent contenir des valeurs extrêmes susceptibles d’influencer de manière disproportionnée les résultats. 

 
13 Les valeurs utilisées proviennent de DeLoyde et Mabee (2023). 

Services rendus par les forêts 
Taux des unités 

(CAD/ha)13 
Taux des unités (CAD/km²) 

Multiplicateur 

 
Valeur monétaire (CAD/an) 

Valeur d’usage direct 

Valeur des services d’approvisionnement 
761 76 100 

44 km² 
3 348 400 3,3 M 

Valeur de récréation et de tourisme 787 78 700 44 km² 3 462 800 3,4 M 

Valeur d’usage indirect 

Valeur du cycle des nutriments 
691 69 100 

44 km² 
3 040 400 3 M 

Valeur de formation du sol 24 2 400 44 km² 105 600 106 k 
Valeur de la pollinisation  1090 109 000 44 km² 4 796 000 4,8 M 

Valeur de purification d’eau 
519 51 900 

 
44 km² 

2 283 600 

 

2,3 M 

Valeur concernant la régulation de la pollution et de la qualité de l’air  
623 62 300 

44 km² 
2 741 200 

 

2,8 M 

Valeur concernant la séquestration du carbone  
1232 123 200 

44 km² 
5 420 800 

 

5,4 M 

Valeur de la réduction des eaux de ruissellement  
716 71 600 

44 km² 
3 150 400 

 
3,2 M 

Valeur de régulation d’eau 1424 142 400 44 km² 
6 265 600 

 

6,3 M 

 

Valeur du contrôle de l’érosion  
763 

 

76 300 

 

44 km² 

 

3 357 200 

 

3,4 M 

 

Valeur d’esthétique 
1101 

 
110 100 

44 km² 
 

4 844 400 4,8 M 

Valeur de non-usage 

Valeur du patrimoine culturel 
317 31 700 

 
44 km² 

1 394800 

 

1,4 M 

Total 44 211 200 44,2 M 
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5.2.2. Milieux humides 

Les milieux humides, qui s’étendent sur une superficie totale 12 km² et comptent 158 polygones, 

représentent une source précieuse de services écosystémiques tels que la régulation des 

inondations, la purification de l’eau et la préservation de la biodiversité. La valorisation monétaire 

associée à ces services, basée sur les méthodes de coût de remplacement et de transfert de bénéfices 

(Tableau 7), s’élève à 39,9 millions de dollars canadiens/an pour 2023 (Tableau 8). Un exemple 

de calcul détaillé de cette estimation est présenté à l'Annexe A. 

Tableau 7. Les différents services rendus par les milieux humides, la méthode de valorisation 

économique et les références. 

Services rendus par les milieux humides Méthode Référence 

Valeur d’usage direct 

Valeur esthétique Transfert de bénéfices DeLoyde et Mabee, 2023 

Valeur récréative et de tourisme Transfert de bénéfices DeLoyde et Mabee, 2023 

Valeur d’usage indirect 

Valeur de préservation des inondations Coût de remplacement C. Robichaud, 202214 

Valeur de la régulation du climat  Transfert de bénéfices Bouscasse et al., 2011 

Valeur de la séquestration du carbone  Transfert de bénéfices DeLoyde et Mabee, 2023 

Valeur de purification d’eau Transfert de bénéfices DeLoyde et Mabee, 2023 

Valeur du cycle des nutriments Transfert de bénéfices DeLoyde et Mabee, 2023 

Valeur de non-usage 

Préservation de la biodiversité Transfert de bénéfices Dupras et al., 2015 

Valeur du patrimoine culturel Transfert de bénéfices DeLoyde et Mabee, 2023 

 
14 La valeur de préservation des inondations mentionnée dans cette ligne provient d’un échange de courriels avec 

Claude Robichaud, du gouvernement du Nouveau-Brunswick, concernant le montant de construction d’une digue. 

Cette information a été obtenue directement de M. Robichaud le 22 juin 2022. 
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Tableau 8. Valeur totale des milieux humides et de leurs services écosystémiques. 

Services rendus par les milieux humides Taux des unités (CAD/ha) 
Taux en (CAD/km²) 

 
Mutliplicateur 

Valeur en 

(CAD/an) 

 

Valeur monétaire en 

(CAD/an) CAD de 2023 

Valeur en (CAD/an) 

CAD de 2023 

Valeur d’usage direct 

Valeur récréative et de tourisme 4278 427 800 12 km² 5 133 600 5 133 600 5,1 M 

Valeur d’usage indirect 

Valeur de préservation des inondations -15 1 000 000 6,5 km 16 

 

6 500 000 
 

 

6 702 861 
 

6,7 M 

Valeur de la régulation du climat  2609 
260 900 

 
12 km² 

3 391 700 

 

4 453 010 

 
4,5 M 

Valeur de la séquestration du carbone  1029 
102 900 

 
12 km² 

1 234 800 

 

1 234 800 

 
1,2 M 

Valeur de purification d’eau 3049 
304 900 

 
- 

3 658 800 
 

3 658 800 
 

3,7 M 

Valeur esthétique 
4465 

 

446 500 

 

12 km² 

 

5 358 000 

 

5 358 000 

 
5,4 M 

Valeur du cycle des nutriments 3398 339 800 12 km² 
4 077 600 

 

4 077 600 

 
4,1 M 

Valeur de non-usage 

Préservation de la biodiversité 1556 155 600 12 km² 
2 022 800 

 
2 522 139 2,5 M 

Valeur du patrimoine culturel 5593 559 300 12 km² 6 711 600 6 711 600 6,7 M 

Total 38 088 900 39 852 410 39,9 M 

 
15 Les valeurs de préservation des inondations et les coûts associés sont exprimés en kilomètres (km), conformément aux informations reçues de Claude Robichaud, du 

gouvernement du Nouveau-Brunswick. 

16 La valeur est exprimée en fonction de la longueur de la rivière (6,5 km), car elle prend en compte l’étendue du segment de la rivière concerné par la fonction de préservation 

des inondations. 

 



   

 

  61 

5.2.3. Cours d’eau 

Le tronçon de la rivière Petitcodiac, d’une superficie d’environ 5 km² (dans les limites de Dieppe), 

et les 276 tributaires, couvrant une superficie supplémentaire de 7 km², représentent une part 

importante du réseau hydrographique de la ville. En se basant sur les travaux de Wilson (2008), 

qui évaluent la valeur des cours d’eau à 33 500 CAD/an par km², la valeur totale des cours d’eau 

est estimée à 551 000 CAD/an pour 2023, après ajustement pour l’inflation (Tableau 9). Cette 

estimation concerne uniquement la valeur esthétique et récréative des cours d’eau. 

Tableau 9. Résumé de valeur monétaire des cours d’eau. 

Services rendus par 

les cours d’eau 

Taux des 

unités 

(CAD/ha) 

Taux en 

(CAD/km²) 
Mutliplicateur 

Valeur en 

(CAD/an) 

Valeur monétaire en 

(CAD/an) CAD de 

2023 

Valeur en 

(CAD/an) 

CAD de 

2023 

Valeur d’usage direct 

Valeur esthétique et 

récréative 
335 33 500 12 km² 402 000 

 

550 708 

 

551 K 

Total 402 000 550 708 551 K 

 

5.2.4. Arbres d’ornement 

 

Les 9 879 arbres d’ornement recensés dans la ville de Dieppe contribuent à l’amélioration de la 

qualité de l’air, la réduction des îlots de chaleur et l’esthétique urbaine. En se basant sur le rapport 

de TD Economics (2014b), qui évalue la valeur d’un arbre à 200 CAD par unité dans une province 

de l’Atlantique avoisinante, à Halifax, la valeur totale des arbres d’ornement s’élève à 2,5 M 

CAD/an, une valeur ajustée pour l’inflation en 2023 (Tableau 17). 
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Le tableau 10 résume la valeur monétaire des arbres d’ornement de la ville de Dieppe. 

 

Tableau 10. Valeur monétaire des arbres d’ornement. 

Services rendus par 

les arbres d’ornement 

Taux des 

unités 

(CAD/arbre) 

Multiplicateur 

Valeur en 

(CAD/an) 

 

Valeur monétaire 

en (CAD/an) CAD 

de 2023 

Valeur en 

(CAD/an) 

CAD de 

2023 

Valeur d’usage direct 

Valeur esthétique et 

récréative 
200 9 879 1 975 800 

2 489 382 

 
2,5 M 

Total 1 975 800 2 489 382 2,5 M 

 

Le tableau 11 résume la valeur des infrastructures par type et la valeur totale des infrastructures 

vertes de la ville de Dieppe pour lesquelles la valeur a pu être calculée. 
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Tableau 11. Valeur des infrastructures vertes par type dans les limites de 2022. 

Infrastructure naturelle Nombre 
Superficie 

(𝐤𝐦𝟐) 

Valeur totale en 

(CAD/an)  

CAD en 2023 

Forêts 
 

150 44 44,2 M 

Milieux humides 
 

158 12 39,9 M 

Cours d’eau 

Tronçon de la rivière Petitcodiac 
 

 

1 
 

12 

 

551 K 
Tributaires 276 

Infrastructure semi-naturelle Nombre 
Superficie 

(𝐤𝐦𝟐) 

Valeur totale en 

(CAD/an) 

Arbres d’ornement 9 879 - 2,5 M 

Étangs semi-naturels17 54 8 x 10−2 - 

Total 10 518 68 87,2 M 

  

 
17 Les données concernant les coûts associés à la construction des étangs semi-naturels par la ville ne sont pas 

disponibles. Il n’a pas été possible de les obtenir au moment de la rédaction de cette étude. 
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6. ANALYSE ET DISCUSSION  

 

6.1. Analyse des résultats 

 

Cette section analyse les résultats de l’inventaire ainsi que l’évaluation monétaire des 

infrastructures vertes en milieu urbain. Ces résultats sont ensuite examinés en lien avec les 

objectifs de recherche. L’objectif principal de cette étude était d’attribuer une valeur monétaire 

aux infrastructures vertes afin de rendre possible leur intégration dans la planification urbaine à 

l’échelle de Dieppe, notamment face aux défis des changements climatiques et de l’urbanisation 

croissante. Pour répondre à la question de recherche concernant le calcul de la valeur des 

infrastructures vertes non mesurables sur le marché, le travail s’est articulé autour des objectifs 

spécifiques suivants : (a) la cartographie des infrastructures vertes de la ville de Dieppe, (b) la 

comparaison des différentes méthodologies de valorisation monétaire, (c) l’estimation des 

compensations nécessaires en cas de dommages de certains services écosystémiques des 

infrastructures vertes, (d) l’estimation de la valeur monétaire des infrastructures vertes et (e) la 

sensibilisation des urbanistes, aménagistes et des développeur·se·s à l’importance de considérer 

ces éléments lors de la planification et du développement urbain. 

 

Forêts 

Les 150 forêts constituent une ressource écosystémique essentielle à Dieppe, représentant 53,5 % 

de la superficie totale de la ville. Cependant, elles font face à des menaces croissantes dues à 

l’étalement urbain, souvent sacrificiées au profit d’une urbanisation non durable. Ce phénomène 

soulève des préoccupations quant à la pérennité de ces écosystèmes, qui jouent un rôle crucial dans 

le bien-être urbain. 

La valeur monétaire des forêts de Dieppe est estimée à 44,2 millions de dollars canadiens/an pour 

2023. Toutefois, ce chiffre ne reflète qu’une fraction des services écosystémiques qu’elles offrent. 

L’évaluation s’est appuyée la méthode des coûts de replacement pour quelques services 

écosystémiques des milieux humides et essentiellement sur la méthode de transfert de bénéfices, 

en intégrant des données issues de la littérature scientifique et d’une étude sur le territoire national. 

Bien que cette approche soit couramment utilisée, elle peut sous-estimer la valeur réelle des forêts, 
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surtout en ce qui concerne les services moins tangibles qui sont souvent difficiles à quantifier (de 

Groot et al., 2012). 

Par exemple, la valeur éducative des forêts, qui offrent des opportunités d’apprentissage sur 

l’écologie et la biodiversité, n’a pas été intégrée dans l’évaluation monétaire. Les forêts jouent un 

rôle crucial dans l’éducation environnementale, favorisant la sensibilisation et la compréhension 

des enjeux écologiques (Rickinson et al., 2004). De plus, la valeur de la biodiversité, qui sous-tend 

tous les autres services écosystémiques, est fréquemment sous estimée voire très difficile à 

quantifier Les forêts abritent une multitude d’espèces, dont certaines peuvent avoir des 

applications potentielles en médecine ou en agriculture (Bennett et al., 2015). En outre, la 

biodiversité contribue à la résilience des écosystèmes, en améliorant leur capacité à fournir des 

services tels que la pollinisation, la régulation des nuisibles et le stockage de carbone (Haines-

Young et Potschin, 2010). 

Milieux humides 

 

158 milieux humides ont été recensés lors de l’inventaire, couvrant une superficie de 12 km² au 

total et qui représente 14,5 % de la superficie totale de la ville de Dieppe. La valeur monétaire de 

ces milieux est estimée à 39,9 millions de dollars canadiens/an en 2023. Ces milieux ont une 

multitude de bénéfices.  

À Dieppe, les milieux humides réglementés bénéficient d’une protection légale, avec une zone 

tampon de 30 mètres imposée autour de ces zones. Cependant, cette, bien qu’importante pour la 

protection des milieux humides, ne contraint pas leur restauration. Or ces milieux nécessitent d’être 

maintenus, comme toutes les infrastructures de grandes valeurs, et risquent d’être dégradés par 

l’urbanisation intensive. Leur restauration est essentielle pour rétablir les fonctions écologiques et 

les services qu’ils fournissent. 

Cours d’eau 

 

Dans les limites de la ville de Dieppe, les cours d’eau, comprenant un tronçon de la rivière 

Petitcodiac et 276 tributaires, s’étendent sur une superficie totale de 12 km², représentant ainsi 
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14,6 % de la superficie totale de la ville. La valeur monétaire de ces cours d’eau dans les limites 

de Dieppe a été estimée à 551 000 dollars canadiens/an pour 2023. Ce montant, bien que 

significatif, reste minime par rapport à l’ampleur des bénéfices écologiques, économiques et 

sociaux que la rivière et ses tributaires fournissent à la communauté. Les cours d’eau jouent un 

rôle crucial dans l’écosystème local et offrent de nombreux avantages comme contribuer à la 

qualité de vie des citoyen·ne·s et à la valeur économique locale par le biais du tourisme (Amatucci 

et al., 2024). La valeur monétaire de 551 000 dollars canadiens pour l’ensemble des cours d’eau 

semble insuffisante compte tenu des bénéfices qu’ils procurent. Cette évaluation ne tient pas en 

compte la valeur écologique intrinsèque des écosystèmes aquatiques et des services qu’ils offrent 

ni les services moins tangibles qu’ils fournissent, tels que la régulation des cycles hydrologiques, 

le soutien à la biodiversité, la séquestration du carbone, ainsi que les bénéfices culturels et 

récréatifs pour les communautés locales. Ces services ne sont pas toujours quantifiables en termes 

monétaires, mais leur absence pourrait entrainer des conséquences graves sur la résilience 

écologique et le bien-être humain (Costanza et al., 2014; de Groot et al., 2012). 

 

Arbres d’ornement 

 

La ville de Dieppe abrite 9 879 arbres d’ornement, dont la valeur monétaire a été estimée à 2,5 

millions de dollars canadiens/an pour 2023. Toutefois, cette évaluation est très basse et ne tient 

compte que du coût de remplacement de ces arbres, ignorant les multiples services écosystémiques 

qu’ils fournissent. En effet, un arbre mature a une valeur bien plus élevée que la valeur calculée, 

en raison des nombreux bénéfices environnementaux, sociaux et économiques qu’il offre. Les 

arbres d’ornement, en particulier ceux de grande taille, contribuent de manière significative à la 

qualité de vie en milieu urbain. Ces arbres jouent un rôle crucial dans la lutte contre le changement 

climatique en absorbant le dioxyde de carbone (CO₂) de l’atmosphère et en produisant de 

l’oxygène. Selon Nowak et al. (2014), un arbre mature peut absorber jusqu’à 22 kg de CO₂ par an 

et produire assez d’oxygène pour un ménage de quatre personnes. Les arbres fournissent de 

l’ombre, réduisant les températures ambiantes et contribuant ainsi à un microclimat plus agréable 

en été. McPherson et al. (2017) indiquent que les arbres urbains peuvent réduire la température de 

surface de l’air jusqu’à 5 °C, ce qui est particulièrement bénéfique face à l’augmentation de la 

fréquence des vagues de chaleur. La présence d’arbres et d’espaces verts est liée à des effets 
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positifs sur la santé mentale. Des études montrent que le contact avec la nature réduit le stress, 

améliore l’humeur et favorise la guérison (Ulrich, 1991). Les arbres d’ornement augmentent la 

valeur des propriétés environnantes. Bridges et al., (2020) ont révélé que les propriétés situées à 

proximité d’arbres matures peuvent voir leur valeur augmenter de 5 à 20 %. Les arbres fournissent 

des habitats pour diverses espèces, y compris des oiseaux, des insectes et d’autres animaux. Or la 

biodiversité urbaine est essentielle pour maintenir des écosystèmes sains et résilients (Fratini et al., 

2012). De plus, la valeur marchande (valeur d’usage direct) du bois n’a pas été intégrée dans 

l’évaluation. 

La ville de Dieppe compte diverses formes d’infrastructures vertes, comprenant des arbres, des 

milieux humides, des cours d’eau et des forêts. Ces infrastructures vertes offrent des avantages 

économiques significatifs, notamment en réduisant les dépenses et en évitant certains coûts socio-

économiques. Des études montrent que les bénéfices économiques liés à la préservation des 

infrastructures vertes peuvent être comparables, voire supérieurs, aux économies réalisées dans 

d’autres secteurs (par exemple, Roy et Byrne, 2012 ; Bratman et al., 2015; Dauphiné et Provitolo, 

2007; Eyquem et al., 2022; Meerow et Newell, 2019; NAWM, s.d.). 

Ces infrastructures vertes contribuent à l’amélioration de la qualité de l’air, à la séquestration du 

carbone et à la gestion des eaux pluviales, réduisant ainsi les risques d’inondations. Par exemple, 

le coût de la reconstruction après une inondation au Canada a atteint 4 200 000 CAD en 2009 

(Gouvernement du Canada, 2009), en fonction de la gravité de l'événement et des infrastructures 

touchées, tandis que les frais pour réparer un sous-sol inondé d’une maison unifamiliale dépassent 

les 40 000 CAD (Gouvernement du Canada, 2022b). Ces chiffres illustrent les dépenses 

considérables liées aux dommages matériels, soulignant l’importance de la prévention par la 

conservation de ces écosystèmes. 

Ces infrastructures influencent également la valeur immobilière des propriétés environnantes. 

Blais (2022) a révélé qu’après des inondations, les prix des maisons peuvent diminuer en moyenne 

de 8,2 %. Cette baisse de valeur est souvent due à une réduction de la demande pour ces propriétés, 

car les acheteur·se·s perçoivent un risque accru lié aux inondations futures, ce qui affecte leur désir 

d’acheter dans ces zones. Ainsi, les infrastructures vertes jouent un rôle crucial dans la réduction 

des risques environnementaux et contribuent à la préservation de la valeur des biens immobiliers.  
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De plus, les infrastructures vertes peuvent également réduire les coûts associés à la reconstruction 

après des événements météorologiques extrêmes, ce qui est crucial à l’ère des changements 

climatiques. En effet, la préservation de ces infrastructures vertes est une solution 

économiquement viable qui pourrait permettre de minimiser les impacts négatifs liés aux 

inondations (de Groot, 2006 ; UN Climate, s.d.). L’approche de gestion intégrée des infrastructures 

vertes est donc utile pour garantir à la fois des bénéfices économiques et sociaux (Costanza, 2020 

; Réveret, 2017), étant donné que leur dégradation peut engendrer des coûts accrus pour les 

municipalités, notamment en compromettant leur capacité à gérer les eaux pluviales. La 

détérioration, par exemple, des milieux humides pourrait entraîner des dépenses supplémentaires 

pour la gestion des inondations, augmentant ainsi les défis économiques auxquels la ville fait face. 

Ainsi, cela pourrait inciter à l’allocation de fonds pour l’entretien et la restauration des 

infrastructures vertes. En les intégrant dans le budget municipal en tant qu’actifs, les municipalités 

peuvent mieux gérer leurs ressources et reconnaître la valeur monétaire de ces écosystèmes, de la 

même manière que pour les bâtiments qui nécessitent une maintenance régulière pour garantir leur 

durabilité. 

L’évaluation monétaire des infrastructures vertes de Dieppe est estimée à 87,2 millions de dollars 

canadiens/an pour 2023; toutefois, cette valeur est sous-évaluée en raison des limites des méthodes 

de valorisation monétaire, notamment la difficulté à quantifier certains services écologiques 

essentiels ainsi que les impacts de la crise climatique sur ces actifs.  Ce montant représente la 

valeur totale des coûts externalisés liés à la destruction de ces écosystèmes pour le développement. 

Cela reflète les pertes en termes de services écologiques et d’avantages qu’ils procurent à la 

société, coûts qui ne sont généralement pas pris en compte dans les décisions économiques. Ces 

coûts ne sont pas payés par les promoteurs privés, mais plutôt par les écosystèmes et les êtres 

vivants qui les composent, et se répercutent sur la société sous forme de coûts de santé et 

d’adaptation. Ainsi, les promoteurs privés s’enrichissent aux dépens d’autres acteur·trices qui en 

paient le prix (Costanza et al., 2017 ; Saari et al., 2021). D’ailleurs une récente étude de Dietz et 

al. (2021) a identifié l’inclusion des valeurs des services écosystémiques comme un élément clé 

dans la planification des zones protégées au Canada. Une sensibilisation accrue à ces services peut 

contribuer à une structure et un aménagement urbains plus efficaces, valorisant ainsi pleinement 

les écosystèmes urbains dans le cadre de l’exploitation des terrains. À mesure que la population 
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urbaine dans la ville de Dieppe croît rapidement, il est important que les urbanistes, aménagisteset 

les décideur·se·s politiques comprennent et intègrent les services écosystémiques dans leurs 

décisions (DeLoyde et Mabee, 2023). 

Ces constats soulignent l’importance cruciale de l’intégration des infrastructures vertes dans la 

gestion urbaine pour promouvoir la durabilité et la résilience des villes (Costanza, 2020). En 

considérant les résultats de cette recherche, les décideur·euse·s peuvent prendre des mesures 

concrètes pour investir dans ces infrastructures, ce qui non seulement préservera des ressources 

pour l’avenir, mais contribuera également à créer des environnements urbains plus sains, plus 

agréables et plus durables pour les générations futures. 

Cependant, bien que les preuves des valeurs et bénéfices des écosystèmes urbains se développent, 

des asymétries de connaissance persistent, notamment concernant les valeurs non monétaires, 

telles que les valeurs sociales et culturelles. Bien que ces valeurs soient reconnues dans la 

littérature, elles sont rarement intégrées dans la planification urbaine. La recherche devrait élargir 

son champ d’étude pour mieux capturer ces valeurs non monétaires afin d’améliorer les processus 

décisionnels au niveau municipal et métropolitain (Gómez-Baggethun et Barton, 2013). 

Ainsi, les infrastructures vertes ne devraient pas se limiter à des considérations monétaires, mais 

être considérées comme des milieux à préserver, car elles sont essentielles au bien-être 

économique et social ainsi que pour leur valeur intrinsèque, c’est-à-dire en tant que milieux 

essentiels au bien-être des communautés humaines. À cet égard, la question de la valeur 

intrinsèque de la nature, qui repose sur l’idée que la protection de la nature est un objectif en soi, 

doit être prise en compte (Norton, 2005). La reconnaissance des droits de la nature à exister, 

indépendamment des bénéfices immédiats pour l’humanité, ajoute une dimension éthique à la 

gestion des écosystèmes urbains. 

La monétarisation, qui vise à exprimer la valeur économique des services écosystémiques, facilite 

la prise en compte de ces services dans les décisions publiques. Toutefois, cela soulève des 

questions éthiques. La distinction entre « nature », avec une valeur intrinsèque, et « 

environnement », défini par son utilité pour l’être humain, remet en question la pertinence de la 

quantification monétaire des bénéfices écologiques. Cette approche peut réduire des écosystèmes 
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complexes à de simples chiffres, négligeant leur valeur intrinsèque et les dimensions éthiques, 

culturelles et sociales qu’ils comportent (Dempsey et Robertson, 2012 ; Norgaard, 2010). 

Ainis, l’approche actuelle de valorisation monétaire des infrastructures vertes s’inscrit dans un 

cadre capitaliste où chaque service ou bien se doit d’avoir une valeur monétaire pour être pris en 

considération dans les décisions politiques et d’aménagement urbain (Gómez-Baggethun et al., 

2010). Cette monétarisation, bien qu’elle facilite l’intégration des écosystèmes dans les processus 

de décision, peut réduire la nature à une série de valeurs financières. 

En valorisant les services écosystémiques uniquement d’un point de vue économique, cette 

approche perpétue une logique d’exploitation qui renforce les inégalités et ignore les communautés 

qui interagissent directement avec ces écosystèmes. Comme l’ont souligné Costanza et al. (1997), 

cette méthode de quantification renforce les structures socio-économiques existantes qui valorisent 

la rentabilité à court terme au détriment de la résilience écologique et du bien-être collectif.  

Un modèle économique qui repose sur la monétarisation des services écosystémiques pourrait 

également exacerber la tendance des promoteur·se·s privés et des décideur·se·s politiques à 

percevoir les écosystèmes urbains comme de simples ressources exploitables, augmentant les 

risques de dégradation des milieux naturels pour des fins de développement économique. Ainsi, 

l’inclusion des écosystèmes dans le cadre capitaliste peut être critiquée comme un moyen de 

légitimer l’exploitation, tout en occultant l’importance de préserver ces infrastructures pour des 

raisons non économiques (Gómez-Baggethun et Ruiz-Pérez, 2011). 

Il est donc essentiel d’adopter une approche holistique, considérant les écosystèmes urbains 

comme des éléments fondamentaux à préserver pour le bien-être économique et social des 

communautés. En intégrant les dimensions non économiques dans la planification urbaine, nous 

pouvons garantir une valorisation appropriée des services écosystémiques, tant sur le plan 

économique que social et environnemental. 

6.2. Limites de l’étude et difficultés rencontrées 

 

D’abord, l’évaluation économique est liée au contexte et à l’échelle spatio-temporelle dans 

lesquels elles se tiennent (Carisé, 2013). Le contexte fait référence à l’environnement social, 
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culturel, politique et économique. Ce contexte varie en fonction du lieu et de la société. Par 

exemple, les valeurs sociales et les priorités économiques peuvent varier d’un pays à un autre et 

ceci influence l’évaluation économique des infrastructures vertes. Pareillement, l’échelle spatio-

temporelle fait référence à l’étendue géographique (locale, régionale ou globale) et la dimension 

temporelle (mois, saisons, années, décénies etc). 

Bien que les orthophotos de 2020 aient permis de mettre à jour la couche des forêts provenant de 

GeoNB, datant de 2011, les visites sur le terrain et la collecte d’informations sur les projets en 

cours dans la ville ont conduit à la suppression de certains polygones, rendant ainsi l’inventaire 

aussi précis que possible. Toutefois, avec l’accélération de l’étalement urbain depuis 2022, cet 

exercice doit être réitéré afin de refléter le nombre et la superficie actuels des infrastructures vertes. 

De plus, il est important de souligner le manque d’études dédiées à la valorisation monétaire des 

infrastructures vertes dans les contextes urbains municipaux au Nouveau-Brunswick. Les valeurs 

utilisées dans cette revue de la littérature proviennent souvent de données produites dans d’autres 

contextes, ce qui peut entraîner des limitations en termes d’exactitude et de pertinence pour la 

réalité municipale. Par exemple, les études menées dans des régions aux caractéristiques 

climatiques, économiques et sociales différentes peuvent ne pas refléter les besoins et les défis 

spécifiques des municipalités du Nouveau-Brunswick. Ces écarts mettent en évidence la nécessité 

de recherches plus ciblées, telles que des études sur l'impact économique des infrastructures vertes 

dans des villes de taille moyenne ou des analyses des avantages spécifiques des zones humides 

urbaines pour la gestion des eaux pluviales. De telles recherches permettraient de fournir des 

données et des analyses adaptées aux contextes urbains spécifiques, afin de soutenir des prises de 

décision éclairées au niveau municipal. 

 

La valeur des services écosystémiques des infrastructures vertes est étroitement liée à la qualité et 

à l’intégrité des écosystèmes qui les génèrent (Costanza et al., 1997; Bratman et al., 2015. Les 

deux enjeux majeurs que sont la perte de biodiversité et les changements climatiques engendrent 

des incertitudes quant à l’avenir de ces services et, par conséquent, quant à leur valorisation 

monétaire. Ces défis introduisent des facteurs qui peuvent influencer cette valeur qui est 

probablement en croissance constante. En effet, les infrastructures vertes jouent un rôle crucial 

dans l’atténuation des effets des changements climatiques en offrant des services tels que la 

régulation thermique, la séquestration du carbone et la protection contre les événements 
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météorologiques extrêmes. Cependant, la perte de biodiversité et la dégradation des écosystèmes 

pourraient compromettre la capacité des infrastructures vertes à fournir ces services de manière 

efficace à l’avenir (Costanza et al., 2014). Ainsi, bien que les infrastructures vertes puissent jouer 

un rôle crucial dans l’adaptation aux changements climatiques (Sussams et al., 2015), les défis liés 

à la biodiversité et à la résilience des écosystèmes nécessitent une évaluation continue et une 

gestion adaptative pour garantir la durabilité à long terme de ces services (Bennett et al., 2015; 

Sukhdev, 2008). 

La perte de biodiversité menace la capacité des écosystèmes à fournir ces services de manière 

durable. Lorsqu’une espèce clé ou une composante importante de l’écosystème est affectée, cela 

peut entraîner des répercussions à l’ensemble des interactions écologiques, entraînant ainsi des 

conséquences sur les services écosystémiques associés (Isbell et al., 2013; Cardinale et al., 2012). 

Par exemple, la diminution de la diversité des pollinisateurs peut compromettre la pollinisation des 

plantes et, par conséquent, réduire les rendements agricoles (valeurs d’usage direct) et la 

disponibilité des fruits et légumes (Winfree et al., 2011). Cette interdépendance souligne 

l’importance cruciale de préserver la biodiversité pour maintenir l’intégrité des écosystèmes et 

assurer la continuité des services écosystémiques indispensables à l’humanité. Ainsi, la prise en 

compte des interactions écologiques et des effets en cascade de la perte de biodiversité est 

essentielle pour une gestion efficace des écosystèmes et la préservation de leur capacité à fournir 

des services écosystémiques vitaux (Isbell et al., 2013). 

De même, les changements climatiques modifient les conditions environnementales, tels que les 

températures, les précipitations et les phénomènes météorologiques extrêmes, ce qui peut perturber 

les écosystèmes et leur capacité à rendre ces services. En raison de ces défis, il est difficile de 

donner des valeurs justes et non sous-estimées des services écosystémiques des infrastructures 

vertes. Ainsi, la valorisation monétaire des services écosystémiques dans ce contexte doit tenir 

compte des incertitudes liées à ces enjeux face aux changements à venir. Par ailleurs, malgré ces 

défis et incertitudes, les résultats de la valorisation monétaire des services écosystémiques restent 

précieux pour orienter les décisions de gestion et de politique environnementale. Ces évaluations 

permettent de sensibiliser aux multiples bénéfices des infrastructures vertes et d’orienter les 

actions visant à renforcer leur efficacité et leur durabilité dans un contexte de changements 

environnementaux. Ainsi, bien que la valorisation monétaire des services écosystémiques puisse 
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être complexe, elle demeure un outil important pour éclairer les décideur·euse·s et promouvoir 

une gestion durable des écosystèmes urbains et naturels. 

 

Les valeurs monétaires restent des estimations minimales, car elles sont basées sur les données 

disponibles. Cependant, il est important de les interpréter avec prudence, car ces estimations 

peuvent changer avec le temps, en raison de facteurs tels que la dégradation des 

infrastructures,(Costanza et al., 2014). Ainsi, la valeur monétaire des services écosystémiques ce 

qui souligne l’importance de considérer la dynamique économique et environnementale lors de 

l’évaluation des infrastructures vertes. 

 

Les estimations monétaires issues de ce travail représentent une première étape, mais elles ne 

capturent qu’une partie de la valeur des services écosystémiques. Pour une compréhension 

approfondie et complète de cette valeur, il est essentiel de réaliser des évaluations plus détaillées.  

L’évaluation actuelle inclut certains services écosystémiques tels que la régulation du climat, la 

rétention des eaux pluviales et l’amélioration de la qualité de l’air. Toutefois, des services moins 

tangibles, comme le soutien à la biodiversité, le bien-être psychologique des résident·e·s, et les 

bénéfices culturels, n’ont pas été considérés en raison des difficultés à les quantifier en termes 

monétaires.  

 

Face à ces constats, il est évident qu’un programme de recherche véritablement interdisciplinaire 

et intégré sur la valeur économique des effets des infrastructures vertes en milieu urbain est 

nécessaire. Une approche collaborative rassemblant des spécialistes en urbanisme, en 

environnement et en économie et même issus d’autres domaines pertinents et complémentaires 

serait essentielle pour approfondir la compréhension de ces enjeux complexes. 
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7. CONCLUSION ET PISTES D’ACTION ET DE RECHERCHE  

Dans le contexte actuel marqué par l’urgence climatique, il est impératif de repenser la 

planification urbaine en privilégiant des stratégies qui renforcent la résilience face aux 

perturbations futures, telles que l’augmentation de la fréquence, de l’intensité et de l’ampleur des 

précipitations ainsi que d’autres événements météorologiques extrêmes. Ces phénomènes 

représentent des risques significatifs pour la population et leurs biens. La mise en œuvre de 

politiques axées sur la gestion des infrastructures vertes, en tenant compte de leur valeur lors de 

l’aménagement du territoire, est utile pour réduire la vulnérabilité des communautés. 

Les résultats de cette étude démontrent l’importance des infrastructures vertes pour le 

développement durable et la résilience urbaine. Les forêts, les milieux humides et les cours d’eau 

de la municipalité de Dieppe offrent non seulement une protection contre les événements 

climatiques extrêmes, mais génèrent également des bénéfices économiques substantiels. Par 

exemple, nos analyses révèlent que les forêts couvrant environ 44 km² ont une valeur estimée à 

44,2 millions CAD/an pour 2023, tandis que les milieux humides, sur une superficie de 12 km², 

ont une valeur estimée à 39,9 millions CAD/an. 

À la lumière de ces constats, il est crucial d’intégrer les infrastructures vertes dans les politiques 

d’aménagement urbain. Pour soutenir cette démarche, voici des pistes d’action concrètes destinées 

aux décideur·euse·s et urbanistes afin de renforcer la résilience des villes et d’assurer un 

développement durable. 

Pistes d’action pour les décideur·euse·s et urbanistes 

1. Mise à jour de l’inventaire et de la valorisation monétaire des infrastructures vertes 

Mettre à jour régulièrement l’inventaire et la valorisation monétaire des infrastructures vertes pour 

refléter leur impact économique et écologique actuel. Cela servira de base pour l’élaboration de 

politiques, de plans et de programmes d’aménagement, alignant ainsi les décisions sur les intérêts 

à long terme des citoyen·ne·s et de l’environnement. 
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2. Intégration des infrastructures vertes dans la planification budgétaire 

Incorporer la valorisation des infrastructures vertes dans les processus de planification budgétaire 

municipale. Il est essentiel d’allouer des ressources financières adéquates pour leur maintenance 

et leur développement. Par exemple, les coûts associés aux projets capitaux doivent inclure des 

investissements pour la création ou l’amélioration d’infrastructures vertes existantes. 

3. Protection proactive des infrastructures vertes existantes 

Face à la croissance démographique prévue, la municipalité de Dieppe doit mettre l’accent sur la 

conservation des infrastructures vertes actuelles. Les prévisions démographiques doivent être 

intégrées à la planification pour garantir que les besoins présents et futurs des citoyen·ne·s soient 

satisfaits tout en préservant les écosystèmes locaux. 

4. Favoriser la densification urbaine 

Privilégier la densification des zones urbaines existantes au lieu d’un étalement urbain 

périphérique. Cela contribue à revitaliser les espaces sous-utilisés ou dégradés tout en préservant 

les infrastructures vertes. Un aménagement durable et intégré réduit l’empreinte écologique et 

renforce la résilience des quartiers. 

5. Sensibilisation collective et engagement communautaire 

Lancer des campagnes de sensibilisation pour encourager la protection des infrastructures vertes 

et l’adoption de pratiques écoresponsables. Travailler en collaboration avec les autorités locales, 

les urbanistes, les ingénieur·e·s, les scientifiques et les communautés pour élaborer des stratégies 

de gestion intégrée et résiliente des territoires. 

6. Exploration de mécanismes de financement innovants 

Développer des mécanismes de financement pour soutenir la création d’infrastructures vertes, 

notamment dans les quartiers défavorisés. Garantir une distribution équitable et transparente des 

ressources afin d’assurer un accès équitable aux avantages des infrastructures vertes pour toutes 

les communautés. 
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7. Encourager la revitalisation des friches urbaines 

Investir dans la transformation d’anciens sites industriels et commerciaux en infrastructures vertes 

ou espaces verts pour améliorer la qualité de vie des résident·e·s tout en répondant aux enjeux 

climatiques. 

8. Suivi et évaluation des politiques 

Établir des indicateurs de performance pour évaluer l’efficacité des politiques de préservation des 

infrastructures vertes sur la résilience urbaine et la qualité de vie. Ces indicateurs devraient intégrer 

des dimensions socio-économiques et environnementales pour une évaluation globale. 

Études futures 

Pour approfondir la compréhension de l’impact des infrastructures vertes sur la résilience urbaine, 

des études futures pourraient se concentrer sur l’évaluation à long terme des projets pilotes 

d’infrastructures vertes dans différents contextes urbains. Il serait également pertinent d’examiner 

l’efficacité des politiques publiques actuelles en matière de préservation des écosystèmes urbains 

dégradés, en utilisant des méthodes d’évaluation participatives intégrant les perspectives des 

communautés locales. Enfin, l’exploration de modèles de financement novateurs et de partenariats 

public-privé pour soutenir les projets d’infrastructures vertes dans les quartiers vulnérables 

pourrait constituer un axe de recherche pour garantir une transition juste et inclusive vers des villes 

durables. 

Conclusion finale 

La transition vers des pratiques de développement urbain durable, centrées sur une gestion intégrée 

des territoires, permettra non seulement de réduire l’empreinte écologique, mais aussi d’améliorer 

la qualité de vie des citoyen·ne·s afin d’assurer un avenir résilient et durable face aux défis 

climatiques. 

Cependant, bien que cette étude offre un aperçu essentiel de l’importance des infrastructures vertes 

dans la résilience urbaine face aux changements climatiques (Tzoulas et al., 2007), elle ne couvre 

pas tous les aspects et les défis auxquels sont confrontés les urbanistes, les décideur·euse·s 
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politiques et les chercheur·euse·s dans ce domaine. Ainsi, quelles approches novatrices peuvent 

être explorées pour optimiser les stratégies de restauration des écosystèmes dégradés dans les 

zones urbaines, en tenant compte des contraintes environnementales et des besoins socio-

économiques locaux ? Comment pouvons-nous évaluer de manière efficace l’impact des politiques 

actuelles de préservation des infrastructures vertes sur la résilience urbaine et la qualité de vie des 

citoyen·ne·s, en intégrant des indicateurs socio-économiques pertinents ? Comment pouvons-nous 

intégrer les principes de justice environnementale dans la planification et la gestion des 

infrastructures vertes, en garantissant que les communautés les plus touchées par les problèmes 

environnementaux bénéficient également des solutions mises en place ? Quels sont les mécanismes 

de financement innovants disponibles pour soutenir la création d’infrastructures vertes dans les 

quartiers défavorisés, et comment pouvons-nous garantir que ces ressources sont allouées de 

manière équitable et transparente ? Ce sont des questions qui pourraient faire l’objet de travaux 

futurs. 
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ANNEXE A 

 

Méthode de valorisation monétaire : exemples de calculs 

 

La valorisation monétaire des services écosystémiques rendus par les infrastructures vertes repose 

sur deux méthodes : le transfert des bénéfices et le coût de remplacement.  

 

Formule générale utilisée : 

 

Valeur monétaire (CAD/an) = Taux unitaire (CAD/km²) × Superficie (km²) 

 

• Taux unitaire : Valeur attribuée par hectare, obtenue à partir de la littérature, puis convertit 

par kilomètre carré. 

• Superficie : Étendue des infrastructures vertes étudiées, exprimée en kilomètres carrés. 

 

Exemple 1 : Calcul pour les forêts (section 5.2.1) 

 

Dans cette section, la méthode de valorisation monétaire utilisée est le transfert des bénéfices, 

comme précisé dans la page 56, ligne 4 du document principal. 

 

Le tableau 6 présenté dans la section 5.2.1 inclut les éléments suivants : 

 

o Services rendus par les forêts : Liste des services écosystémiques fournis. 

o Taux des unités (CAD/ha) : Valeur monétaire unitaire par hectare. 

o Taux des unités (CAD/km²) : Conversion en valeur monétaire par kilomètre carré. 

o Multiplicateur : Superficie totale des forêts (en km²). 

o Valeur monétaire (CAD/an) : Résultat final. 

 

Exemple de calcul pour un service spécifique : 

Service rendu : séquestration du carbone. 
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Taux unitaire : 1 232 CAD/ha. 

Conversion en CAD/km² : 1 232 CAD/ha × 100 ha/km² = 123 200 CAD/km² 

Superficie des forêts : 44 km². 

Calcul de la valeur monétaire = 123 200 CAD/km² x 44 km² = 5 420 800 CAD/an. 

Valeur monétaire estimée : 5,4 M CAD/an. 

 

Exemple 2 : Calcul pour les milieux humides (section 5.2.2) 

 

La méthode utilisée dans cette section combine le coût de remplacement et le transfert des 

bénéfices, comme indiqué à la page 58, lignes 5 et 6. 

 

Le calcul est réparti en deux tableaux (Tableaux 7 et 8) : 

 

• Tableau 7 : Méthodes et références associées pour chaque service écosystémique des 

milieux humides. 

• Tableau 8 : Calcul détaillé pour chaque service, incluant les colonnes suivantes : 

 

o Services rendus par les milieux humides. 

o Taux unitaire (CAD/ha). 

o Taux unitaire (CAD/km²). 

o Multiplicateur : Superficie des milieux humides (en km²). 

o Valeur monétaire en CAD/an (2023). 

 

Exemple de calcul pour un service spécifique : 

 

o Service rendu : Valeur esthétique. 

o Taux unitaire : 4 465 CAD/ha. 

o Conversion en CAD/km² : 4 465 CAD/ha × 100 ha/km² = 446 500 CAD/km² 

o Superficie des milieux humides : 12 km². 

o Calcul de la valeur monétaire = 446 500 CAD/km² × 12 km² = 5 358 000 CAD/an. 

o Valeur monétaire estimée : 5,4 M CAD/an. 
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ANNEXE B 

 

Analyse comparative des études de Dupras et al. 

Méthodologie  

L’étude de Dupras et al. (2016) présente des similarités méthodologiques avec cette étude, 

puisqu’elle utilise également le transfert de bénéfices et l’évaluation par coûts de remplacement. 

Toutefois, des distinctions méritent d’être soulignées : 

• Temporalité des données : L’étude de Dupras et al. (2016) s’appuie sur une revue de la 

littérature couvrant la période 1990-2016. En comparaison, cette étude utilise 

principalement des données actualisées de 2023, ce qui offre une meilleure représentation 

des conditions socio-économiques et écologiques actuelles. 

• Résultats chiffrés18 : 

o Forêts : Cette étude évalue leur valeur à 1 004 800 CAD/km²/an, contre 935 200 

CAD/km²/an dans l’étude de Dupras et al. (2016). 

o Milieux humides : Les valeurs divergent, avec 3 321 034 CAD/km²/an dans cette 

étude, contre 5 939 400 CAD/km²/an chez Dupras et al. (2016). 

 

Et enfin, tout comme cette étude, l’étude de Dupras et al. (2015) utilise la méthode de transfert de 

bénéfices, mais elle ne prend pas en compte l’évaluation par coûts de remplacement. De plus, cette 

étude issue de ce travail inclut une évaluation plus inclusive des valeurs des services 

écosystémiques. Ainsi, cette différence méthodologique et exclusion de quelques valeurs des 

services écosytémiques influence la portée des résultats. L’absence de l’évaluation par coûts de 

remplacement pourrait sous-estimer la valeur totale des services écosystémiques fournis par les 

 
18  Les valeurs initiales rapportées par Dupras et al. étaient exprimées en termes de valeur totale pour chaque 

infrastructure verte, en CAD/ha/an. Afin d'assurer une comparabilité directe avec les résultats de cette étude, ces 

données ont été converties en CAD/km²/an. Cette conversion a été réalisée en divisant les valeurs par 100 (1 ha = 0,01 

km²). Par la suite, les valeurs pour chaque infrastructure verte ont été divisées par la superficie totale correspondante 

en km², pour cette étude comme pour les données converties de Dupras et al., afin d’obtenir des valeurs spécifiques 

exprimées en CAD/km²/an. 
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infrastructures vertes. De plus, l’inclusion plus restreinte des valeurs dans l’étude de Dupras et al. 

(2015) par rapport à l’approche plus inclusive de cette étude peut entraîner une évaluation moins 

complète des bénéfices environnementaux, ce qui limite la capacité à capturer l’ensemble des 

services rendus par ces écosystèmes. Par conséquent, les résultats de cette étude ont une portée 

plus large et plus représentative, car ils intègrent davantage de dimensions des services 

écosystémiques, ce qui permet une estimation plus complète et réaliste de leur valeur. 

 

Tableau 12. Résultats comparatifs des services écosystémiques des milieux humides avec 

Dupras et al., (2015). 

Services redus par les milieux humides Dupras et al., (2015) Cette étude 

Régulation climatique Non spécifiée 260 900 CAD 

Provision en eau 3 200 CAD Non spécifiée 

Traitement des déchets 237 700 CAD Non spécifiée 

Habitat de biodiversité 194 600 CAD 155 600 CAD 

Prévention des perturbations 273 200 CAD Non spécifiée 

Esthétique Non spécifiée 446 500 CAD 

Loisirs/récréation 68 200 CAD 427 800 CAD 

Valeur de préservation des inondations Non spécifiée 558 572 CAD 

Valeur de la séquestration du carbone Non spécifiée 102 900 CAD 

Valeur du cycle des nutriments Non spécifiée 339 800 CAD 

Valeur de purification d’eau Non spécifiée 304 900 CAD 

Valeur du patrimoine culturel Non spécifiée 559 300 CAD 

 

Méthodes et unités de comparaison 

Voici les étapes qui ont été considérées pour garantir une comparaison entre ces études: 

1. Conversion des valeurs : Toutes les données ont été converties en unités homogènes (à 

savoir CAD/km²/an). 
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2. Choix des deux principales infrastructures vertes : L’analyse s’est concentrée sur les 

forêts et les milieux humides pour permettre cette comparaison. 

 

Tableau 13. Résumé comparatif des méthodes, données utilisées et résultats avec les études de 

Dupras et al. (2015) et Dupras et al. (2016). 

Critères Dupras et al., 2015 Dupras et al., 2016 Cette étude 

Méthode de 

valorisation 

monétaire 

utilisée 

Méthode de transfert 

des bénéfices 

Méthode du transfert des 

bénéfices et méthode du coût de 

remplacement 

Méthode du transfert des 

bénéfices et méthode du 

coût de remplacement 

Année de l’étude 2015 2016 2022-2023 

Origine des 

données (dates) 

Revue de la 

littérature (entre 2001 

et 2013) 

Revue de le littérature (1990-

2016) 

Données récentes (une 

seule référence de 2015 

et majoritairement des 

données de 2023) 

Origine des 

données (lieux) 

Provenant de de 

l’Amérique du Nord 

et de l’Europe 

Majoritairement des États-Unis 

puis du Canada et de divers 

pays européens (Italie, France, 

Finlande, Suède, Autriche, 

Royaume-Uni, Irlande) 

Canada 

Forêts 

(CAD/km²/an) 
1 117 000 CAD 

 
935 200 CAD 

 
1 004 800 CAD 

 

Milieux 

humides 

(CAD/km²/an) 

528 400 CAD 
 

5 939 400 CAD 
 

3 321 034 CAD 
 

 

Cette comparaison met en lumière l’importance d’une évaluation inclusive des services 

écosystémiques, intégrant des aspects tels que la régulation climatique, l’esthétique et la 

séquestration du carbone, qui sont absents de l’étude de Dupras et al. (2015). En conséquence, la 

valeur totale des services évalués dans cette étude offre un portrait plus inclusif et actualisé des 
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contributions des milieux humides. Il est essentiel de procéder à une valorisation monétaire 

inclusive afin de refléter toute la diversité des services fournis par les infrastructures vertes. Une 

telle démarche permet d’éviter leur sous-estimation et de mieux reconnaître leur importance 

écologique, sociale et économique. 

Ainsi, l’analyse comparative révèle que cette étude fournit une évaluation plus récente et inclusive 

des services écosystémiques, en particulier pour les milieux humides. L’actualisation des données, 

l’utilisation de méthodes combinées et la considération d’un plus grand nombre de services 

permettent de mieux appréhender la valeur économique et écologique des écosystèmes étudiés. 

 

 


